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TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

de la 

PROJET SE loi sua us BREVETS D'INTENTION. 

Chambre des Pairt. — Séance du 30 mari. 

La séance d'aujourd'hui a été utilement remplie. Plu-

sieurs articles imporians ont reçu la consécration du 

vote, après une discussion substantielle et approfon-

ii s'agissait d'abord de régler les formes de la publi-

cité à donner aux descriptions des brevets d'invention. 

Dans l'état de choses actuel, les pièces relatives aux bre-

vets sont communiquées sans déplacement, mais la pu-

blication n'a lieu qu'à'l'expiration de ces brevets; d'où il 

résulte que la publicité des inventions brevetées est res-

treinte à Paris. Désormais, par suite du votedes art. 25, 26 

et 27, la simple communication sans déplacement n'aura 

plus lieu qu'à l'égard des brevets provisoires. Quant aux 

brevets devenus définitifs, leurs descriptions seront im-

médiatement publiées, et le recueil de ces, descriptions, 

ainsi que des dessins, restera déposé au secrétariat de 

chaque préfecture, où il pourra être consulté sans frais. 

Cette innovation aura pour résultat de mettre les indust-

riels à même de mieux étudier les inventions nouvelles, 

soit pour y apporter des perfectionnemecs pendant la 

durée des brevets, soit pour en continuer l'exploitation 

après leur expiration. Sous ce rapport, elle présente dei 

avantages incontestables. Et si la contrefaçon abusait 

des facilités qui seront ainsi offertes à l'industrie pour 

lever plus audacieusement la tête, l'exposé des motifs 

dit avec beaucoup déraison que les Tribunaux devraient 

se montrer sévères, pnisqu 'on ne pourrait plus se mettre 

à couvert sous l'exception d'ignorance et de bonne foi. 

Le titre 3, relatif aux droits des étrangers, a soulevé 

une assez vive discussion. Le projet proposait de per-

mettre aux étrangers résidant en France d'y obtenir des 

brevets d'invention : ce qui excluait virtuellement de ce 

bénéfice les étrangers résidant hors de France. L'ex-

pression résidant, prise isolément, et abstraction faite 

de toute détermination de délai , présentait déjà, ainsi 

que le faisait remarquer M. Persil, quelque chose d'assez 

vague. Mais l'honorable pair, allant plus loin , en a de-

mandé formellement la suppression. Rappelant que la 

loi de 1791 permet à tout étranger, résidant ou non en 

France, de venir y solliciter des brevets , il a soutenu 

avec une grande puissance de logique que l'intérêt na-

tional bien entendu faisait un devoir d'encourager les 

étrangers qui voudraient doter la France d'une découver-

te utile. Craint-on, a-t-il dit, que l'étranger, après avoir 

obtenu son brevet en France, n'aille l'exploiter au de-

hors , et serait-ce par ce motif qu'on voudrait exiger 

de lui la garantie d'une résidence préalable? 

L'article 33 répond à cette crainte chimérique, puis-

qu'il fait à tout breveté, à peine de déchéance, l'obliga-

tion de l'exploitation en France dans un délai de deux 

années: or, l'étranger, comme tout autre breveté, sera 

soumis à la loi commune. Ces considérations, appuyées 

par M. le marquis de Gabriac et par MM. Gay-Lussac, 

Maillard et Turgot, ont déterminé le vote de la Chambre. 

Ajoutons aussi que M. le garde-des-sceaux en a recon-

nu la justesse : l'article 23 a donc été adopté en ces ter-

mes : « Les étrangers pourront obtenir en France des 
brevets d'invention. » 

Le projet actuel, comme on le sait, supprime les bre-

vets d'importation, et ce n'est pas là une des innovations 

les moins heureuses qu'il ait apportées à la loi de 

1791. Tout le monde est d'accord sur ce point. 

Cependant, par une bizarrerie dont il est assez difficile 

de se rendre compte, l'article 29 faisait renaître en 

quelque sorte la facilHé d'importation, .en permettant 

aux étrangers qui auraient obtenu des brevets dans un 

autre pays d'en obtenir également en France pour la 
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fg ementaire, on est arrivé au titre 4% qui concerne les 
avions en nullité et en déchéance. 

ta titre a de l'importance, puisqu'il contient (n réalité 

■a sanction de tout ce qui précède; mais ses dispositions, 

" forées avec soin par le gouvernement et la Commis-

ne paraissent pas, pour la plupart au moins, de na-
ture a donner naissance à de graves difficultés. L'article 
->i déclare les brevets nuls et de nul effet : 

1° Si la découverte, invention ou application n'est pas 

nouvelle ; 2° si elle n'est pas, aux termes de l'article 3, 

susceptible d'être brevetée ; 3° si elle est reconnue con-

traire à l'ordre ou à la sûreté publique, aux bonnes 

mœurs ou aux lois du royaume (sans préjudice des pei-

nes qui pourraient être encourues pour la fabrication ou 

le débit d'objets prohibés) ; 4
e si la description joînte au 

brevet n'est pas suffisante pour l'exécution de l'inven-

tion, ou si elle n'indique pas d'une manière complète et 

loyale les véritables moyens de l'inventeur; 5° si le titre 

sous lequel le brevet a été demandé est faux, ou indique 

frauduleusement un objet autre que le véritable objet de 

l'invention; 6* enfin si le brevet d'addition ou perfec-

tionnement a été obtenu pendant la durée du brevet 

provisoire. 

En outre l'article 33 prononce la déchéance 1° contre 

le breveté qui n'aura pas mis en exploitation sa décou-

verte ou invention, en France, dans le délai de deux 

ans, à dater du jour de la signature du brevet, ou qui 

aura cessé de l'exploiter pendant plus d'une année, à 

moins que dans l'un ou l'autre cas il ne justifie d'empê-

chement de force majeure; 2° contre le breveté qui aura 

introduit en France des objets fabriqués en pays étran-

ger, et semblables à ceux qui sont garantis par son bre-
vet. 

Nous reviendrons tout-à-l'heure sur la seconde partie 

de l'article 33, mais nous devons dès à présent signaler 

une lacune assez sérieuse. Comme on le voit, la loi 

suppose bien que la nullité ou la déchéance pourra être 

prononcée, mais elle s'arrête là, et nous nous deman-

dons dès-lors ce que, dans cette hypothèse, deviendra 

la taxe déposée par le breveté. Seri-t elle acquise au 

Trésor ? sera-t-elle restituée ? Le projet est muet à cet 

égard. Pour nous, il nous semble que la question n'est 

pas douteuse : la taxe doit être confisquée. £n vain 

dirait-on que la taxe ne peut exister sans le bre-

vet dont elle est la représentation. Mais c'est ren-

dre les voies trop faciles à ceux qui voudraient, par 

des manœuvres souvent blâmables, faire fraude à la 

loi, que de leur infliger, pour seule peine, la nullité ou 

la déchéance de leur brevet ; d'autant plus que jusqu'au 

moment où la nullité sera prononcée ils auront conti-

nué de jouir. La confiscation de la taxe ne sera même le 

plus souvent qu'une compensation bien légère des bé-

néfices qu'ils auront seuls obtenus, au préjudice de tous, 

ou une punition beaucoup trop douce pour le mal dont 

une tentative d'exploitation contraire aux lois ou aux 

mœurs aura menacé la société. Aussi serions-nous par-

tisans d'une péualité encore plus sévère ; mais, dans tous 

les cas, il faut que la Chambre explique et complèle sa 
pensée. 

Nous avons dit que, suivant l'article 33, la déchéance 

frappait tout breveté qui aurait introduit en France des 

objets fabriqués à l'étranger et semblables à ceux garan-

tis par son brevet. M. le ministre du commerce a expli-

qué que la disposition proposée avait pour objet d'obliger 

le breveté à concentrer sa fabrication sur le territoire 

français, et à faire jouir ainsi la France du monopole que 

la loi lui garantit, M. Pelet de la Lozère et M. Persil 

n'ont pas admis l'explication donnée par le ministre : ils 

ont soutenu qu'il était plus que rigoureux de priver le 

breveté d'une faculté qui appartiendrait assurément à 

tout autre que lui, et de le mettre ainsi en quelque sorte 

hors du droit commun. 

L'argumentation tombait à faux , car l'article 41 con 

tient précisément une disposition qui prohibe , sous des 

peines déterminées , l'introduction en France d'objets 

contrefaits à l'étranger. L'article 33 ne fait donc en réa 

lité que défendre à l'inventeur, dans l'intérêt del'indus 

trie nationale, ce que l'article 41 défend à tous dans 

l'intérêt privé de l'inventeur. 

Les articles 31 et 33 ont été' adoptés, ainsi que l'arti-

cle 32, qui dispose qu'on ne devra pas réputer nouvelle 

toute découverte, invention ou application qui, en Fran 

ce ou à l'étranger, et antérieurement à la date du dépôt 

de la demande, aura reçu une publicité suffisante pour 
pouvoir être exécutée. 

Demain la Chambre s'occupera du titre qui concerne 

la contrefaçon et les peines. Nous ne ferons, quant à 

présent, sur ce point qu'une seule observation: 

La contrefaçon, on ne peut le nier, est un véritable 

vol. Le mot n'est pas écrit dans la loi, cela est vrai, mais 

on devrait l'y trouver. Or, n'est-ce pas se montrer bien 

indulgent que de se borner à la punir d'une simple 

amende, lorsque l'on voit que pour d'autres atteintes à 

la propriété, et dans des cas beaucoup moins graves as-

surément, le Code pénal prononce la peine de l'empri 

sonnement (1). La crainte d'une condamnation à l'a-

mende est peu de nature à arrêter les contrefacteurs, 

car les bénéfices produits par la contrefaçon sauront sans 

doute offrir largement de quoi y satisfaire. Il faut donc, 

si l'on veut arriver à moraliser réellement l'industrie, et 

à couvrir les inventeurs d'une protection efficace, il faut, 

disons-nous, quel que chose de plus. 

L'art. 463 donnera toujours d'ailleurs aux juges le 

moyen d'apporter dans l'application de la peine la mo-

dération que nécessiteraient les circonstances (2). 

débiteur et ses créanciers, ne sont pas applicables en ma-
tière de concordats amiables ; en conséquence, lespaiemens 
faits par le débiteur in bonis à ses créanciers, en vertu de 
traités en dehors du concordat, ne sont pas sujets à être 
rapportés de plein droit en eas de survenance postérieure 
de la faillite ; , 

2° L'action en nullité de ces traités pour dol et fraude ne 
peut appartenir qu'au créancier qui en a personnellement 
souffert ; mais elle n'appartient ni au débiteur, lequel ne 

peut exciper de sa propre fraude, ni au syndic agissant au 
nom de la masse des créanciers, à moins que la fraude 
consommée ne remonte à une époque postérieure à l'ouver-
ture de ta faillite. 

Ces questions graves, et sur lesquelles la jurisprudence 

n'a pas de précédens, ont été résolues par l'arrêt dont 

nous rapportons le texte, et qui fait suffisamment con-

naître les faits et moyens de la cause : 

ARRÊT. . 

« La Cour, 
» Considérant, en fait, que s'il demeure constaut qu'à la 

date du 20 janvier 1840, époque où Bouvier a assemblé ses 
créanciers et a obtenu d'eux une remise de 65 0(0 et des dé-
lais pour le paiement du surplus, Bouvier était gêné dans ses 
affaires, il n'est pas établi qu'il eût alors cessé ses paiemens ; 
que depuis cette époque Bouvier a continué d'être à la tête de 

sa maison de commerce pendant l'année 1840 et les premiers 
mois de 1841 ; 

Que le jugement déclaratif de sa faillite n'en a pas fait 
remonter l'ouverture à une époque antérieure au 21 mars 
1841 ; 

» Considérant que les arrangemens secrets suivant lesquels 
Bouvier a payé à poumand, Pine-Desgranges, Savoye, Bena-
zech et Gallet, en marchandises ou en billets, un excédant plus 
ou moins considérable au-delà des 35 0^0 auxquels ses créan-
ciers s'étaient réduits ostensiblement, remontent aux premiers 
mois de 1840; 

Que les paiemens effectués de ces valeurs ont tous eu lieu 
dans le courant de 1840, c'est-à-dire deux mois au moins 
avant la déclaration de faillite ; 

Considérant en droit, que l'atermoiement stipulé entre un 
commerçant non failli et ses créanciers n'a pas le caractère 
d'un concordat et ne peut en produire les effets ; 

» Qu'aux termes de l'article 507 du Code de commerce, le 
concordat est le traité consenti entre les créanciers délibérans 
et le débiteur failli, après l'accomplissement des formalités 
prescrites par ledit Codé ; 

» Que ces formalités, dont les principales consistent 1° dans 
la nomination d'un juge commissaire et des syndics; 2° dans 
la mise sous la main de justice des biens du failli ; 3° dans 
la vérification et l'affirmation devant le juge-commissaire 
de la sincérité des créances réclamées, ont toutes pour but de 
donner au concordat un caractère d'authenticité tel, que les 
droits d'aucun créancier en puissent être compromis par la 
fraude ou la collusion du failli et de ses autres créanciers; 

i Que le concordat, accompagné de ces formalités, ne 
constitue pas un simple engagement entre le failli et ses 
créanciers, mais un contrat judiciaire avec prestation de ser-
ment; 

Que ce caractère public est tellement inhérent au con 
cordât, qu'il oblige même les créanciers qui &'y sont opposés, 
à la différence des obligations privées qui n'obligent que les 
parties contractantes; 

» Considérant que si les dispositions des articles 597 et 598 

du Code de commerce prononcent la nullité des stipulations 
frauduleuses faites au profit de quelques créanciers et au pré-
judice .de la masse, et si cette fraude est punie d'une peine 
correctionnelle, il résulte, tant du texte que de l'esprit do la 
loi, que ces dispositions ne sont applicables que quand il ^ 
a eu cessation de paiement constatée et ouverture de faillite 

jours du présent mois que M. Perrotte exécuta ce juge-

ment par l'incarcération de son débiteur. Celui-ci inter-

jeta appel, et demanda à être déchargé de la contrainte 

par corps, par le motif notamment que la traite en ques-

tion, quoique tirée de Rouen, où il disait n'être jamais 

allé, avait été négociée par endossement à Paris, lieu où 

elle était payable, ce qui ôlait à la traite son caractère de 

contrat de change et de remise de place en place. 

Ce moyen, développé par M
e
 J. Favre, qui a invoqué 

la jurisprudence de la Cour désormais bien fixée en ce 

sens, a été combattu sans succès par M
e
 Cauthion, dans 

l'intérêt de M. Perrotte ; et la Cour, sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Boucly, a rendu l'ar-

rêt suivant : 

La Cour, 
' Considérant que si la lettre de change a été tirée de Rouen 

par Barthe, elle a été endossée, par le tireur lui-même, à Pa-
ris, lieu où elle était payable ; qu'ainsi il n'y a point eu re-
mise de place en place ; 

• Considérant que ce vice a été nécessairement connu du 

tiers- porteur; 
• Qu'ainsi ladite lettre de change ne constitue qu'une 

simple promesse ; 
» Qu'au surplus il n'est pas établi que Barthe fût commer-

çant à l'époque où ladite lettre de change a été créée ; 

» Que c'est donc à tort que la contrainte par corps a été 
prononcée ; 

» Infirme au principal ; décharge Barthe de la contraintq 
par corps. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 2" chambre ). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 30 mars. 

) 

CONCORDAT AMIABLE. — TRAITÉS SECRETS. — ACTION EN NUL-

LITÉ ET EN RAPPORT DES SOMMES PAYÉES. — DROITS DU 

SYNDIC. 

1° Les art. 597 et 598 du Code de commerce, qui déclarent 
nuls les traitéi intervenus en dehors du concordat entre le 

(1) L'art. 40 ne punit la contrefaçon que d'une amende de 
100 à 2,000 fr. La peine de l'emprisonnement n'est prononcée 
(de un à six mois) qu'en cas de récidive, dans les cinq années 
de la première condamnation. 

(2) Au commencementde la séance, l'article 15, renvoyé àla 
Commission (voir la Gazette dt i Tribunaux d'hier), a été voté 
en c-'s termes : 

« Toute demande où n'auraient pas été observées les forma-
lités prescrites par les paragraphes 2» et 3« de l'article 5 ; 1", 
2e

 61,6» de l'article 6, sera considérée comme nulle. La som-

» Que si, comme dans la cause, certains créanciers, après 
être convenus d'une remise de 65 p. 100, par un contrat d'a-
termoiement volontaire, fait avant cessation de paiement, ob 
tiennent secrètement du débiteur un paiement plus avanta 
geux, la fraude qui peut donner lieu à la résolution du con 
trat ne consiste pas dans la stipulation elle-même, laquelle 
n'est déclarée nulle ni punie par la loi ; mais dans le secret 
par lequel le créancier avantagé a déterminé l'adhésion d'un 
créancier de bonne foi qui , sans cette fraude , n'aurait pas 
consenti une réduction sur sa créance, ou n'en aurait con 
senti qu'une moindre 

,» Mais que l'action pour dol ou fraude ne peut appartenir 
qu'au créancier qui eu a personnellement souffert, et qui peut 
seul alléguer que le contrat est vicié à son égard faute d'un 
consentement valable ; 

» Que cette action n'appartient pas au commerçant qui s'est 
rendu lui-même coupable de la fraude ; 

» Qu'elle n'appartient pas au syndic, comme exerçant les 
droits de ce commerçant failli, lequel n'a aucun droit, ni au 
syndic représentant la masse des créanciers, puisque la fraude 
consommée à une époque où, par le fait, il n'a pas existé de 

■faillite, n'a pas porté préjudice à la masse; 

» Considérant enfin que l'action intentée par le syndic ne 
rentre dans aucun des cas prévus par les articles 446 et 447 
du Code de commerce; 

» Infirme, au principal ; 

» Déboute les syndics de la faillite Bouvier de sa demande.» 

(Plaidans, M" Liouville, Raroche, Caignet et Cuzon, 

pour les sieurs Renazech et consorts, appelans. — Me 

Roinvilliers, pour le syndic de la faillite Bouvier, intimé. . 

— Conclusions conformes de M. Roucly, avocat-gé-
néral.) 

Même audience. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — SIMPLE PROMESSE. — NÉGOCIATION 

AU LIEU OU LA LETTRE DE CHANGE EST PAYABLE. — TIERS 

PORTEUR. 

1° La lettre de change tirée d'un lieu sur un autre perd le ca-
ractère de contrat de change comme n'opérant pas remise 

déplace en place, lorsque le tireur la négocie par endosse-
ment dans le lieu même où elle est payable ; 

2° Ce vice, qui ressort du contexte mêm; de la lettre de 
change, est opposable au tiers-porteur. 

M. Rarthe,' alors qu'il était caissier de l'ancienne société 

du Vaudeville, se prêtait complaisamment à créer, dans 

l'intérêt et pour le compte de cette société, une assez 

grande quantité de lettres de change. Elles étaient en 

général tirées de Rouen, payables à Paris, endossées à 

l'ordre de M. Villevieille, qui les passait à M. Arago, et 

elles circulaient ainsi dans le commerce. 

L'une de ces traites arriva aux mains de M. Perrotte, 

qui, après protêt à l'échéance, obtint le 6 septembre 

1838, un jugement par défaut portant condamnation avec 

contrainte par corps, etauquel M. Rariheacquiesçapeu de 

jours après. Ce ne fut toutefois que dans les premiers 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 30 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Clair-Philippe Roussel contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département de Seine-et-Oise qui le condamne à 
cinq années de travaux forcés, comme coupable de vol avec 
effraction-, en réunion de plusieurs, dans une maison habitée; 
— 2° De Pierre Huard (Seine-et-Oise), huit ans de réclusion, 
attentat à la pudeur sans violence sur une jeune fille âgée de 
moins de onze ans;— 3° De Nicolas Drouot et Jean-Maurice Val-
tier (Côte-d'O/ ), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 
4° D'Auguste Tournaire (Seine-et Oise), huit années de léclu-
sion, blessures qui ont occasionné une incapacité de travail 
personnel déplus de vingt jours; — 5° De Louis-Jacques Colas 

(Seine), travaux forcés à perpétuité, viol de sa fille, âgée de 
moins de quinze ans; — 6» De Jean-Joseph-Gabriel Lemelle 
(Seine Inférieure), cinq ans de réclusion, vol par un ouvrier 
dans la maison et au préjudice de son maître; — 7° De Joseph 
Mancheron (Seine-et Oise), cinq années de réclusion, vûl par 
un ouvrier; — 8° De Marin Hervé (Seine-Inférieure), huit ans 
de réclusion, attentat à la pudeur sans violences sur une jeu-
ne fille au-dessous de onze ans; —'9° De Pierre Guesdon 
(Seine-Inférieure), trois ans de prison, vol avec «fraction 
dans une maison habitée, mais avec des circonstances atté-
nuantes; — 10° De Marie-Calherine-Florine Defrenois (Seine), 
sept ans de réclusion, vol domestique; — 11° De Paul-Victor-

François Gripon et Louis-Philippe Lemaire (Seine-Inférieure), 
vingt ans de travaux forcés , vol dans une maison ^habitée 
dans laquelle l'un des condamnés servait en qualité de domes-
tique ; 

12" d'Antoine Joye, Claude-Olive Godelle et Louise Vaillant, 
femme Godelle (Seine-et-Oise), vol la nuit sur un chemin pu-
blic, des dépêches de la malle-poste ; 13° De François Delrïeu 
(Tarn), 5 ans de réclusion, subornation de témoins; 14» 
d'Aubine Sudret, veuve Nouhaud, contre un arrêt de la 

chambre d'accusation de la Cour royale de Limoges, qui la ren-
voie devant la Cour d'assises de là Haute-Vienne, sur l'accu-
sation d'incendie volontaire de sa grange attenant à sa maison 
habitée, mais qui étaient assurées ; 15° de François Romanet, 
contre un arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Oise, du 15 
février dernier, qui après l'acquittement de cet accusé a or-
donné que la somme de 515 fr. 45 c, prutendue volée, serait 
restituée à Bjyer, conducteur des messageries royales ; 46° de 
l'administration des contributions indirectes, plaidant, M

8 

Mirabel-Chambaud, son avocat, contre un arrêt de la Cour 
royale de Bordeaux, chambre correctionnelle, du 2 août 1842, 
rendu en faveur de Jean Soulens et de Marie Labat. 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi au 
nommé Adolphe Hippolyte Coûtant, condamné par la Cour 
d'assises de la Seine, pourvoi avec effraction en maison habi-
tée, mais avec des circonstances atténuantes. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureûr-géaéral à la Cour royale de Metz, afin de faire ces-
ser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre Charles Jéant, dit Nicolas, prévenu de vol, la Cour, 
sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre du conseil du 
Tribunal de Thionville du 3 février dernier, qui sera considé-
rée comme non avenue, renvoie l'inculpé en l'état où il se 
trouve et les pièces du procès devant la Cour royale de Metz, 
chambre d'accusation, pour, sur l'instruction déjà existante, et 
d'après tout complément qui pourra être ordonné, s'il y a 
lieu, être, par ladite Cour, statué tant sur la prévention quo 
sur la compétence, conformément à la loi. 

me versée restera acquise au Trésor, mais il en sera tenu compte 

au demandeur s'il reproduit sa demande dans un délai de 

tioismois h compter de la date de la notification du rejet de sa 
requête. » 

COUR D'ASSISES DES DOUCHES -DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) jj 
Présidence de M. le conseiller Rerage. — Auàiencedu 

15 mars. 

VIOL. — MEURTRE ET TENTATIVE DE MEURTRE. 

Cette affaire avait longtemps préoccupé la curiosité 

pubhque; aussi l'auditoire est-il très nombreux. 

L'accusé est un homme d'une haute stature: la quan-

tité de marques de petite-vérole qui couvrent entière-

ment sa figure ajoute à la laideur de ses traits- il dé-

clare, sur l'interpellation de M. le président, se nommer 

Antoine-Dominique Saint-Paul, être âgé de quarante-

cinq ans, tisserand à R quevairc (Bouches-du- Rhône). 

L? fiuteuil du ministère public est occupé par M. Dar-

nis, substitut du procureur- général; M' Delaboulie, an-

cien bâtonnier, est au Banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, dont 
voici la substance : 

«... . Veuf depuis plusieurs années, et violemment 

épris de Virginie Long, sa cousine germaine, Saint- Paul 

k demanda en mariage. Soit caprice de Mme veuve Long, 

more de Virginie, soit pour tout autre motif, cette de-

mande ne fut pas accueillie. Virginie, respectueuse et 

soumise envers sa mère, déclara à son cousin qu'elle ne 

voulait pas se marier, Saint-Paul n'en continua pas moins 
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ses visites chez sa tante, qui avait de l'affection pour lui 
et qui le recevait bien; il ne négligeait aucune occasion 
de se trouver seul avec sa cousine pour lui parler de son 
amour. 

» Le 18 octobre dernier, Virginie était seule dans la 
maison de sa mère; Saint Paul entra an moment où elle 
se préparait à dîner; il dîna avec elle. Après le repas il 
voulut l'embrasser, elle se défendit; il lui ravit deux bai-
sers, et la poussa dans une chambre dont la porte était 
ouverte. Virginie eut à soutenir une lutte dans laquelle 
sa vertu aurait succombé si un bruit de pas s'étaut fait 
entendre, Saint-Paul n'eût cru prudent de prendre h 
fuite par une porte dérobée. 

» Le 15 novembre suivant, comme elle était- seule dans 
l'écurie, Saint-Paul entra, la jeta sur la litière, et triom-
pha de sa faiblesse après une lutte longue et désespérée. 
Lorsque le crime fut accompli, Siint-Paul chercha à cal-
mer le désespoir de sa cousine en lui parlant de son pro-
jet de mariage. Virginie n'avait que des sanglots pour ré-
pondre. Dans ce moment Mme veuve Long arriva : Siint-
Paul se hâta de fuir. Virginie raconta tout à sa mère. 

. Le lendemain, plainte fut portée au juge de paix de 
Roquevaire. St-Paul, instruit de cette plainte, se rendit 
chez le magistrat. Il soutint que sa cousine s'était don-
née à lui volontairement, et n'avait fait qu'une très fai-
ble résistance. 

» Le juge de paix tenta un arrangement: il fît entre-
voir à la veuve Long la possibilité d'une grossesse, et 
l'intérêt qu'elle avait à cacher le déshonneur de sa fiile. 
Ses efforts furent impuissans : il dut donner suite à la 
plainte. Saint-Paul en conçut un violent désespoir. A 
peine le juge de paix eut-il fait les premières opérations 
de l'instruction, que Saint Paul entra dans la maison de 
sa tante, et alla frapper à la porte de la chambre de Vir-
ginie. Celle-ci refusa d'ouvrir. Saint-Paul supplia, elle 
fut sourde à ses prières. Il lui représenta qu'il était per-
du si elle persistait dans sa plainte; elle répondit que la 
justice était saisie, et qu'il n'était plus en son pouvoir 
d'en arrêter le cours. 

»La veuve Long survint : à la vue de Saint-Paul , sa 
fureur éclata : « Scélérat, brigand! s'écria-t-elle , oses-
tu encore paraître devant mes yeux? — M* tan'e , ma 
tante! » dit Saint-Paul d'une voix supplante. Mais elle 
continua à l'apostropher dans son indignation. Saiut-
Paul soutient même qu'elle le frappa. Alors, il s'arma 
d'un coutéau et, frappa sa tante, à coups|redoublés. Aux 
cris de sa mère, Virginie s'élance à son secours. Elle 
parvient à l'arracher au meurtrier qui la tenait sous lui. 
Saint-Paul se retourne alors contre elle même et lui 
porte à son tour des coups de couteau. 

» Cependant, les gémissemens poussés dans cette 
maison avaient jeté l'alarme dans le voisinage. Deux 
femmes accoururent; elles trouvèrent la veuve Long, 
Virginie et Saint-Paul étendus sur les marches de l'es-
calier. Ce dernier tenait Virginie par le cou : « Je crus 
d'abord, rapporte une de ces femmes, qu'il voulait l'é-
trangler; mais je vis aussitôt que cet homme tenait un 
couteau sur le coude sa victime. Il me sembla, au mou-
vement de sa main, qu'il lui sciait le cou. La mère criait: 
« Ma belle fille, on me la tue. » 

A ce spectacle affreux, le témoin s'écria : « Misérable! 
tu assassines cette fille ! » En même temps elle s'empa-
rait de Virgiuie pour l'entraîner, lorsque Saint-Paul lui 
dit : «Laissez-moi, il faut que je la tue; laissez-moi, ou 
il y aura aussi un coup pour vous ! » L'action suivit de 
près la menace, il porta à cette femme un coup de cou-
teau qu'elle évita en abandonnant Virginie pour se reje-
ter en arrière. Cependant son courage, égalait la fureur 
du meurtrier; elle parvint à ressaisir Virginie. Dans ce 
moment, Saint-Paul porta à celle-ci ur> dernier coup de 
couteau qui l'atteignit au sein gauche et lui arracha un 
cri déchirant, puis il la poussa violemment du pied, et 
elle roula dans l'escalier avec sa libératrice, qui n'aban-
donna pas son précieux fardeau. 

«Sur ces entrefaites, d'autres personnes survinrent et 
relevèrent la femme Long , dont les blessures étaient 
horribles : le larynx avait été percé de part en part. 
Elle ne put prononcer que ces mots, adressés à une voi-
sine: « Bonne Henriette, je suis perdue! » On essaya de 
la transporter dans sa chambre, et on invita Saint Paul 
à sortir : « Oui, oui, je m'en irai, s'écria-t-il; mais ne 
montez pas, parce que je vous en ferais autant. » Il 
sortit, en effet. A peine avait il franchi le seuil de la mai 
son qu'il rencontra Vincent Long fils et frère des vic-
times. Ce furieux se jeta sur lui et lui porta deux coups 
de couteau. Une lutte s'engagea ; ils roulèrent ensemble 
sur le pavé. Un ouvrier s'étant approché pour les sépa-
rer : « Laisse-moi, lui dit Saint-Paul, autrement il y en 
aura aussi pour toi. » En même temps, d'un revers de 
bras il lui lança un coup de couteau, qu'il esquiva en 
reculant. La lutte finit cependant. Saint-Paul se frappa 
alors lui-même : plaçant son couteau contre le mur, il 
s'avança pour se percer le sein. Ce mouvement n'était 
pourtant pas sans hésitation, et ses blessures n'eurent 
pas de gravité. Un instant après il fut arrêté. 

» La veuve Long avait été atteinte de cinq coups de 
couteau ; elle expira, le 24 novembre, dans les plus 
atroces souffrances. Virginie avait été atteinte de quatre 
blessures; son état donna de sérieuses inquiétudes, 
mais elle a survécu. Les blessures de Vincent n'eurent 
aucune suite fâcheuse.» 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. l'avocat-
général requiert le huis clos pour la déposition de Vir-
ginie Long. 

Les portes sont ensuite ouvertes au public, et de nom-
breux témoins viennent confirmer les charges de l'ac-
cusation. A six heures, l'audience est suspendue. Elle 
est ensuite reprise à huit heures pour entendre le réqui-
sitoire du ministère public et la plaidoirie deMe Delabou-
lie. Enfin, à minuit, le jury entre dans la chambre des 
délibérations; il en sort environ trois quarts d'heure 
après. 

Saint-Paul est déclaré coupable de meurtre sans pré-
méditation, avec circonstances atténuantes. Le jury ré-
pond négativement sur les questions relatives au viol et 
à la circonstance aggravante du meurtre ayant précédé 
ou suivi un autre crime. Saint-Paul n'est condamné 
qu'à cinq ans de travaux forcés. 

Le condamné entend son arrêt comme un homme sa-
tisfait de l'indulgence du jury. 

Mattos Lobo fréquentait les maisons les plus recom-
mandables de Lisbonne, entre autres celle de Dona Adé-
laïde Pereira da Costa, sa cousine, à un degré tel qu 'en 

France on aurait dit qu'elle était sa tante à la mode de 
Rretagne. Il l'appelait en effet sa tante, et qualifiait de 
cousin et cousine les deux enfans de celte dame, Fran-
çaise d'origine. 

Dona Adélaïde , fille de Jesn-Jacques-Antoine Phi-
lippe, ancien négociant à Dnnkerque, et de Marie Kierdt, 
a épousé en France un Portugais , habile professeur de 
piano, M. lean Pereira da Costa, qui mourut à Calais en 
1832. 

Devenue veuve , et s'étant brouillée avec' sa famille 
frarçiise- par suite de discussions d'intérêts, dona Adé-
laïde vint à Lisbonne auprès des psrens de ses deux en-
fans, Julia, âgée de quatorze ans , et Emygdio , âgé de 
onze ans. Elle vivait tu bonne intelligence avec sa belle-
mère, dont les biens , en vertu d'une disposition testa-
mentaire de l'auteur commun, devaient, après sa mort , 
revenir au fi s et à la fille de Jean Pereira da Costa. 
Emyg lio recevait une excellente éducation ; Julia , éle-
vée dans un des meilleurs pensionnais de Lubonne , 
était sous tous les rapports une jeune perconne accom-
plie. 

Le jeune élève de l'Ecole polytechnique faisait assez 
rarement des visites à sa tante, à son cousin et à sa cou-
sine. Il demeurait datsun autre quartier de la ville, rue 
Saô Bento (Saint benoît), avec une vieille servante. Le 

" mme di ménage était 

s:gner un écrit préliminaire du contrat. J 'ai demandé 
quelques jours afin de fétire mes réfl-xions et de consul-
ter nies parens. — Misérable séducteur! s'est é 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

PORTUGAL. 

COUR SUPRÊME DE JUSTICE DE LISBONNE. 

.(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

PROCÈS DE MATTOS LOBO. — ASSASSINAT D'UNE FAMILLE EN-

TIERE PAR UN ÉLÈVE DE L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE BE LIS-

BONNE. — CONFESSION DU COUPABLE. — EXÉCUTION. — 

MORT SUBITE DE L'UN DES PRÊTRES ASSISTANS. 

Mattos Lobo, jeune homme de viDgt-six ans, apparte-
nait à l'une des plus honorables familles de Villa da 
Amieira, district de Portalegre. Il avait fait d'excel-
lentes études au collège de Sarnache, de Bom Jardim 
(Bon Jardin), et se destinait à l'état ecclésiastique. 

Tout à coup il changea d'idée, vint à Lisbonne, et se fît 

nvevoir comme 

23 juillet il vint leur dire que sa femme de m< 
morte, et qu'il devait partir de Lisbonne le 26 pour aller 
passer les vacances auprès de sa famille, à Portalegre 11 
désirait prendre pendant trois jours seulement ses repas 
chez sa tante. Dona Adélaïde y consentit, mais sous la 

condition expresse qu'il irait coucher à l'auberge. 
Le 25 juillet, après avoir passé la soirée à. faire de la 

musique avec Julia, le jeune homme se retira, comme il 
avait fait les jours précédens, annonçant qu'il reviendrait 
le lendemain faire ses adieux. 

La veuve Pereira, qui- occupait seule le premier étege 
d'une maison située rue de la Grande-Arcade, avec ses 
enfans et une servante nommée Narcisa, eut soin de faire 
fermer au verrou la porte extérieure. Le même soir, vers 
onze heures, M. J-.mcs, fils d'un négociant aDg'ais qui 
habitait la maison voisine, alla donner avis au poste de 
la garde municipale le plus rapproché, que, selon toute 
apparence, un vol avait été commis chez la veuve Pereira 
da'G-sta, car la porte de dehors était ouverte, contre 
l 'habitude des locataires, qui étaient des personnes fort 
tranquilles, et qui ne recevaient jamais d'étrangers à une 
heure indue. 

Le capitaine Barrot se rendit sur-le-champ avec un 
sergent et plusieurs hommes à la maison indiquée. Don 
Carlos Mascarenhas, officier supérieur, les suivit, afin 
de bien s'assurer que la troupe placée sous ses ordres ne 
commettrait aucun acte illégal. 

Après avoir longtemps prêté l'oreille sous le vestibule, 
et n'entendant aucun bruit, le capitaine Barrot dit : « Il 
est certainement arrivé quelque chose de funeste dans 
cette maison. — Vous ne pouvez entrer sans être assisté 
d'un juge, lui fit observer don Carlos Mascarenhas. — 
Ma ; s j'entends des gémissemens plaintifs, dit tout à coup 
le capitaine Barrot; cela équivaut pour le moins à une 
demande de secours; je veux entrer sous ma responsa-
bilité. >■ 

Après avoir franchi une antichambre en se dirigeant 
avec une lanterne, et après avoir ouvert une porte entre-
bâillée, le capitaine Barrot entendit la voix d'une jeune 
tille qui s'écriait : « Monstre ! achève-moi ! tue-moi 
comme tu as tué ma mère et mon frère ! délivre-moi de 
l 'horreur de ta présence... — Mademoiselle, dit le capi-
taine, ne vous effrayez pas ; nous ne sommes point des 
assassins ; je viens, au contraire, avec mes gardes à votre 
secours. » 

« La garde!... » reprit douloureusement la malheureuse 
Julia, car c'était la fille de dona Adélaïde, « la garde ! il 
est trop tard, nous sommes tous assassinés ! » Le capi-
taine et ses soldats furent aussitôt épouvantés par le 
spectacle qui s'offrit à leurs yeux. Julia, vivante encore, 
mais blessée au-dessous du cou et à la poitrine de plu-
sieurs coups de poignard, gisait sur les cadavres de sa 

mère et de Narcisa. leur servante, au milieu d'une mare 
de sang. Le jeune Emygdio était aussi égorgé sur son lit 
dans la chambre voisine. Julia avait été frappée la der-
nière, car le fer homicide était resté dans la plaie de la 

poitrine. 

Oa ne perdit pas un instant pour aller chercher des 
secours. Les hommes de l'art s'accordèrent à dire que 
dona Adélaïde, Emygdio et Narcisa étaient morts, et 
qu'il leur restait peu d'espo.r de conserver les jours de 
la jeune fille. 

Dans cette circonstance, la capitaine Barrot interrogea 
aussitôt Julia mit, et tout en œuvre pour découvrir l'au-
teur du crime. Instruit par la fille de dona Adélaïde que 
l 'assassin était son cousin Mattos Lobo, et qu'il devait 
être logé dans une auberge de là rue Sao-Bento, il dé-
pêcha le sergent Correa pour arrêter ce j^une homme. 

« Mademoiselle, dit M. Barrot, soupçonnez-vous les 
motifs qui ont pu porter votre cousin à des forfaits aussi 
exécrables! 

»■—Je l 'ignore, répondit Julia d'une voix défaillante, à 

moins que ce ne soit pour nous voler. Il doit y avoir des 
flambeaux d'argent dans le salon, et de l'argenterie dans 
le buffet. Quant aux bijoux, ma mère en possédait fort 
peu. >• 

Le capitaines'assura qu'il ne manquait aucune pièce 
d'argenterie, et vint en informer la jeune fille, qui ré-
pondit : « Alors je ne comprends rien à cet affreux mys-
tère. » 

Pendant ce temps, le sergent Correa s'était transporté 
avec son escouade au domicile de Mattos Lobo. Il l'avait 
trouvé couché, mais tous ses effets étaient en désordre. 
En cherchant à laver les taches da sang qui souillaient 
ses habits, Mattos Lobo n'avait fait que multiplier ces 
vestiges accusateurs. Tandis que les gardes retenaient le 
meurtrier, le sergent faisait une exacte perquisition. Il 
trouva dans la coiffe d'un chapeau trois actions de la 
banque de Porto, sous le nom de dona Adélaïle Pereira 
da Costa, représentant ensemble une valeur de six cent 
mille reis (environ 4,620 fr.), et ces actions étaient en 
partie ensanglantées. Le sergent ne fit point part de cette 
découverte à Mattos Lobo, et se borna à lui dire : « Nous 
avons les plus fortes raisons de croite que votre grâce (1) 
f jt l'assassin de ces pauvres dames. — Je ne sais pas ce 
que vous voukz dire, répliqua Mattos Lobo. Est-ce que 
par hasard ma tante et ma cousine auraient été assas-
sinée s ? » 

» Votre grâce va voir son ouvrage , » dit le sergent. 
Et aussitôt lui ayant fait mettre les menottes , u le con-
duisit dans la maison où gisaient les victimes : le capi-
taine Birrot y était encore. 

La vue de Julia expirante fit à peine tressaillir le meur-
trier. « Voici ce que c'est, dit Mattos Lobo qui avait eu 
le temps d'imaginer un récit romanesque; je suis plus 
riche que ma cousine, ma tante dona Adélaïde voulait 
absolument me marier avec elle; ce soir nous devions 

élève exierae à l'Ecole polytechnique 

(1) Eu portugais, ces mots, vossa merce, comme en espagnol 
vuessa mereed, signifient votre grâce; c'est le titre, donné à 
une personne qui n'est pas d'un rang assez élevé pour êtro 
Qualifiée d'exwllence ou de seigneurie. (NoU^u Rédacteur. ) 

r mes parens. — aitseraDie seaucieur: s'est écriée dona 
Adélaïde, tu ne veux pas épouser ma fille que tes visites 
frlq entes ont perdue de réputation. Hé bien ! tu seras 
puni, et j'aurai vengé ma fi le. » A ces mots, cette furie, 
saisissant un poignard, voulut me frapper. J'arrachai 
l'arme de ses mains. Alors la mère, la fille, le fils, et jus-
qu'à la servante, se précipitèrent sur moi; je portai des 
coups à droite et à gauche sans savoir ce que je faisais. 
A la vue des meurtres involontaires que j'ai commis, je 
me suis troublé, et je me suis retiré chez moi sans 
même prendre la peine de fermer les portes. S< je n'avais 
pas perdu la tête, on n'aurait découvert tout cela que de-
main matin, et je me serais trouvé sur la toute de Porta-
legre, comme c'était mon projet bien connu de tous les 
amis que j'ai dans la capitale. 

Puis, avec un ton hypocrite, et en versant de feintes 
larmes, Mattos Lobo ajouta : « Quel intérêt aurais-je eu 
à massacrer toute une famille qui n'a pas de fortune? 
Comment me supposer assez féroce pour égorger une 
cousine charmante, que j'aurais certainement recher-
chée en mariage si je n'avais pas été certain d'avance 
du refus de mon père, à cause de la disproportion des 
biens? » 

Le sergent était lui-même ébranlé par l'accent de dou-
leur et de sincérité avec lequel s'exprimait un si jeune 
homme. 

Conduit à la caserne du quartier de Carmo, Mattos Lo-
bo fut de nouveau interrogé par le capitaine Barrot, 
en présence de M. Amparo Sobral, commissaire de la 
paroisse de Saint Paul. 

D. Auriez-vous dérobé quelque chose dans la maison 
de votre tante ? — R. Je n'ai commis aucun vol, et per-
sonne ne pourra rien alléguer de pareil. 

D. Réfléchissez bien à votre position ; vous êtes con-
venu d'avoir donné la mort à tous les membres de cette 
famille. Si vous n'avez point agi par cupudité, ce ne peut 
être que par vengeance, par folie, par suite de provoca-
tions violt ntes, ou par toute autre cause qu'il importe à 
la justice d'éclairer. 

Mattos Lobo, après quelques secondes de méditation , 
et comme paraissant faire un pénible effort sur lui-mê-
me, a répondu : « Eh bien ! je vais dire toute la vérité , 
quoi qu'il m'en coûte de faire une révélation pareille... 

» J'aimais éperdûment ma jolie cousine , je désirais 
l'épouser; mais j'avais un rival. C'était un misérable a-
venturier, un homme qui a connu ma tante à DuDker-
que. Dona Adélaïde, quoique d'un âge mûr, n'a pas 
rougi de s'abandonner à cet homme, et, pour mieux re-
tenir cet indigne amant, elle le flattait de l'espoir d'obte-
nir un jour la main de l'adorable Julia. 

» Hier j'étais, comme à l'ordinaire, sorti de la maison 
après avoir passé la soirée avec mes parentes; mais j'a-
vais laissé la porte extérieure entr'ouverte, afin de ren-
trer secrètement et de vérifier les pressentimens dont 
mon âme était assiégée. 

» Lorsque je reparus à l'improviste dans le salon, une 
scène épouvantable venait de se passer. L'homme dont 
je parle, furieux de ne pouvoir épouser Julia, dont, il 
connaissait enfin l'inclination pour moi, l'avait poignardée 
sous les yeux de sa mère, puis il avait massacré la mère, 
le jeune frère, ainsi que la fidèle domestique accourue à 
leur secours. Ce monstre a pris la fuite en me voyant, et 
il a failli me renverser ; les taches de sang que l'on a 
trouvées sur mes habits viennent de mon contact avec 
ce scélérat. 

— Expliquerez-vous, demanda à son tour le capitaine 
Barrot, comment on a pu découvrir dans la coiffe de vo-
tre ebapeau les actions de banque que voici? » 

L'inculpé répliqua sans se déconcerter : « Cette som-
me m'a été remise par ma tante Adélaïde à compte sur 
la dot; je devais, pour l'épouser, me passer du consen-
tement de mon père, qui n'est point exigé par les lois de 
ce pays. » 

Il a été impossible d'arracher à Mattos Lobo des aveux 
plus complets. Lorsqu'on l'a conduit à la prison civile, 
son escorte a eu beaucoup de peine à le soustraire à la 
fureur populaire. La multitude voulait le mettre en 
pièces. 

L'infortunée Julia n'avait pas longtemps survécu à sa 
déclaration. Après avoir reçu les sacremens avec la plus 
fervente piété, elieexpira, et fut inhumée en même temps 
que les autres victimes. 

Traduit devant le Tribunal du faubourg de Carmo, et 
malgré le talent de son défenseur, M. Ferrdra da Cun-
ha, l'accusé a été déclaré par le jury à l'unanimité cou -
pable de quatre assassinats, et à îa majorité seulement 
coupable du vol des trois actions de banque. 

Le Tribunal a en conséquence condamné Mattos Lobo 
à la peine de mort, et ordonné qu'avant d'être conduit 
au gibet, ii ferait amende honorable devant la maison où 
il avait égorgé les victimes. Le Tribunal l'a condamné en 
outre à indemniser les parens des personnes assassinées 
et à payer tous les frais du procès. 

Cette sentence a été confirmée par la Cour de relaçao 
de Lisbonne, excepté dnnsle chef qui prononçait ï'iudsm-
nité, at'.endu qu'il n'avait point été d:>maudé de dom-
mages-intérêts, et que les juges avaient ainsi statué ultrà 
petita. 

La Cour suprême de justice, stsisie du pourvoi en révi-
sion, l'a rejeté, après d'habiles plaidoiries présentées par 
les défenseurs de l'accusé. 

Le recours en grâce auprès du pouvoir modérateur 
ayant également échoué, l'arrêt de mort est devenu dé 
finitif. 

Le condamné, mis ea chapelle dans la prison de Li-
moeiro (ou citronnier) de LitbonEP, a fait le vendredi, 
veille du jour fixé pour l'exécution, une confession com-
plète de ses crimes au père Joseph don Santo-Silva, dé-
signé pour l'assister dans ces derniers momens. Cette 
révélation, dictée par Mattos-Lobo, et signée de lui, a été 
en quelque sorte légalisée par le concierge. Nous en 
donnons la traduction d'après la copie fidèle qui a été 
faite sur l'original, et imprimée avec l'autorisation du 
père Joseph don Santo-Silva : 

« Moi, Francisco de Mattos Lobo, me trouvant en chapelle 
dans la prison du Limoeiro de la ville de L 'sbonne, sur le 

point de satisfaire à la justice divine et humaine pour les atten-
tats que j 'ai commis ; rentré comme chrétien dans la pratique 
des devoirs prescrits par la sainte religion de notre Seigneur 
Jésus-Christ que je professe; pénétré des lumières de la foi, 

et sous l'invocation des ineffables mystères dans la croyance 
desquels j 'ai toujours vécu et veux mourir, je désire, avant 
d 'exhaler mon dernier soupir, faire la révélation suivante : 

• Les quatre assassinats consommés dans la nuit du 25 au 
26 juillet, sur les personnes de dona Adélaïde Pereira da 
Costa, de Julia sa fille, d 'Emygdio son fils, et de Parnisa leur 
servante, l'ont été par moi seul, sans que de près ou de loin 

j'aie été conseillléou assisté par aucun complice. 
» Cette action atroce dont , par la miséricorde divine , j'é-

prouve le plus sincère repentir, et pour le châtiment de la-

quelle je voudrais être mon propre bourreau, est inexplicable 
pour moi-même. 

» J'y ai été entraîné comme à mon insu, inévitablement, 
par les circonstances graves du moment, et par la contrainte 
d 'un accès de fureur ou de monomanie dont l 'origine remonte 
à plusieurs années, mais qui n'était pas encore arrivée a son 
terme. 

» L'idée de vol n'est jamais entrée daDS mon esprit. Si j 'a-
vais conçu un pareil projet, il m'aurait été facile, d'après les 
liens de parenté qui m'unissaient jpeg viqfime?, et le» rela-

tions qui s'étaient établies entre nous, de m'emparer de H' 
objets précieux sans aller jusqu'à l'assassinat. Si j'ai em!^

8 

trois actions de banque, c'est parce qu'elles se seront tro. -
te 

par hasard mêlées à d'autres papiers qui m 'ajraartenaieM * 
n..o I'.VQH /Ift rpnrendrft chez ma tant** AJJM -■ , *J et que j'avais dû reprendre chez ma tante dona Adélaïde 
de partir pour mon voyage. 

» Si jusqu'à présent je n'ai point fait celte déclaration 
cère, c'est parce qu'une dénégation absolue me paraissait 
principal moyen de défense 

» Dans 
mes comptes 

avant 

sin. 
mon 

cet instant terrible où Dieu m'appelle à lui r 
ptes, je déclare ici la vérité tout entière non

 re 

me disculper, puisque mon supplice réclamé par )
a

 i '
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divine et humaine est désormais inévitable, mal» * ,J Usi 'ce 

pour rendre hommage à la mémoire de mes honoré* 5
ment 

mère qui m'ont donné la meilleure éducation; à mes nf
r
*

et 

teurs, qui ont pris tant de peine pour rnoi, et à m,.,? 1 ! 111, 

• >_: ï : ".? J- _'. . VCrita. 

nde 

don Santo' Silva, ancien ami et dépositaire des^s^c/f^'
1 

plus intimes de mes adorés père et mère, et de toute n '
es 

mille, de divulguer, par tous les moyens les plus ODDO^ 

et les plus convenables ladite confession qu'il a écrit 

moi. et que j'ai signée librement et volontairement
 6
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• Fait à la prison du Limoeiro de Lisbonne. 

» FRANCISCO DE MATTOS LOBO. > 

» Certifié la signature ci-dessus écrite comme faite 
condamné en ma présence. ')ar 'e 

» Antonio Ribc^ro SERQUIERA , conciVrno À , 

prison de la ville. » °
e de

 '* 

Le lendemain samedi, le condamné, après avoir 
tendu la messe dans la prison, a été conduit au lieu

 Q
~ 

supplice, t n passant, ainsi aue le nrescrivait la
 c

. 
devant la maiec 
supplice, i n passant, ainsi que le prescrivait la seEb n 
devant la maison qui avait éléle théâtre de ses traeiu ' 

événemens. Il était porté sur une chaise Dar dp A.x" €S 

se par des frères 
de la Miséricorde qui se relayaient tour à tour et qui 
vaient à leur tête le révérend prieur de Marvao vieillard 
presque octogénaire. Lorsque l'on fut arrivé devant 1 
maison où avait expiré l'intéressante Julia, le père Jt> 

seph,. avec l'autorisation de l'autorité compétente donn 
leôture de la confession de MatU s 1 ob y et fit aux assis-
tans une courte exhortation chrétienne. 

La sentence de mort fut lue au peuple par le greffier' 
Les frères de la Miséricorde promenèrent lentement là 
condamné sur la chaise où il était placé devant les faça-
des de la maison située à l'ang'e des rues de la Grande 
et delà Petite-Arcade. Enfla le cortège se mit èn mar-
che vers le quai du Tage, dit de Boa-Visla,où se trouvait 
dressé le gibet. 

On était parti du Limoeiro a onze heures ; il était une 
heure après midi lor.-que Mattos Lobo fut livré aux exé. 
cuteurs des hautes-œuvres. 

A peine était-il suspendu au gibet, que le prieur de 
Marvao, frappé de saisissement par cette horrible scène 
chancela, et tomba mort entre les bras des frères de la 
Miséricorde. Ils venaient de cesser les prières pour 
'âme du condamné, ils les recommencèrent pour leur 

respectable chef. 

Le magistrat chargé de veiller à l'exécution de la sen-
tence, M. Antonio -Roberto de Aranjo, juge du district 
criminel, dressa procès-verbal de la mort subite du 
prieur, qui fut reconnue être l'effet d'une attaque d'apo-
plexie foudroyante. Les frères de la Miséricordre, à dé-
faut d'autre véhicule, se servirent de la chaise sur la-
quelle ils avaient amené le patient pour transporter à 
leur couvent les dépouilles mortelles du prieur de Mar-
vao. Ce dernier incident a semblé produire sur la foule 
une impression encore plus vive que ne l'avait fait le 
supplice de Mattos Lobo. 

Le quartier de Roa-Vista en consèrvera longtemps le 
Souvenir. 

Le cadavre du coupable, transporté à l'amphithéâtre 
de l'école médico-chirurgicale, a été l'objet d'un examen 
phrénologique. Deux jeunes médecins, MM. Marins Pu-
hdo et Joseph de Simas , initiés aux doctrines de 
Gall et aux modifications qu'ont fait subir à ce sys* 
tème les^ ouvragés anglais de Fox et de Georges 
Combe, n'ont pas manqué de trouver sur le crâne et 
dans le cerveau de Mattos Lobo l'organe de la destructi-
vité, avec des développemens extraordinaires. Suivant 
eux, et comme il l'a dit dans sa confession, Mattos Lobo 
aurait cédé à une monomanie homicide purement ins-
tinctive et non motivée. 

TENTATIVE D'É-

GHROMQU1 

DÉPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 29 mars 1843. 

VASION. — Une tentative d'évasion assez singulière, et 
qui a failli être couronnée d'un plein succès, a eu lieu 
la nuit dernière dans la maison d'arrêt d'Orléans. 

Un nommé Glaise, prévenu de vol d'argenterie, à rai-
son duquel il doit comparaître devait la Cour d'assises, 
occupait une chambre dont la fenêtre ouvre à peu dédis-
tince du doublemur d'enceinte de a pr son. Il paraît que 
Glaise méditait depuis quelque temps son évasion, et 
voici le moyen qu'il crut pouvoir employer. S'étant pro-
curé uae corde, aussi longue que solide, il attache l'une 
de ses extrémités à l'un des barr- aux de sa fenêtre, et 
projette l'autre bout dans la rue d.s Gourdes, qui longe 
le mur de la prison. Là, au milieu des ténèbres, se te-
nait sa femme, habillée en homme, et qui agissait d'in-
telligence avec lui. Elle s'errpare du bout de la corde 
qui pend au mur de la prison, le tire à elle, et l'assujétit 
fortement à de grosses poutres qui depuis longtemps sont 
déposées dans cette rue. Ainsi fixée, la corde est tendue 
comme celle d'un acrobate, et Glaise peut commencer 
sa nocturne et facile course aérienne. 

Malheureusement Glaise, qui se croyait déjà sûr de la 
liberté, tant il avait confiance dans le moyen qu'il se 
proposait de mettre en usage, Glaise- avait trop parlé, 
et l'autorité avait reçu -les confidences qui devaient 
singulièrement compromettre ses projets. Une surveil-
lance secrète avait été organi ée soit à l'extérieur de la 
prison, soit dans l'intérieur dn chemin de 1 ronde. On 
laissa d'abord Glaise se glisser silencieusement le long 
de la corde; mais lor-pi'il en a atteiut la moitié, un coup 
de pistolet,. tiré comme signal, vient brusquement lui 
apprendre qu'il est découvert. 

Que faire, quand on ta trouve ainsi suspendu à cin-
quante pieds au dessus du so ? Glaise, de son poste d'en-
servation, qui lui permet de découvrir mieux que qui 
que ce soit les divers mouverijens qui, au coup de pis-
tolet, se manifestent de tous côtés, comprend que le 
meilleur parti qu'il ait à prendre est de regagner sa cel-
lule, ce qu'il exée-ute assez piteusement , comme chacun 
peut le pressentir. 

Ainsi fut terminée cette tentative d'évasion. Ou dit 
qu'en entendant le coup de pistolet , et ne voyant pas 
reparaître son mari qu'elle attendait, la femme Glaise 
le croyant tiré par l'une des sentinelles , éprouva un tel 
saisissement qu'elle fut sur le point de tomber évanouie 
au milieu de la rue, 

— MONTELY. — Quelque précaution que l'on ait prise 
pour dissimuler à Montely la fatale nouvelle du rejet de 
son pourvoi, il paraît qu'il en a été instruit. On

 c
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que pendant l'une ses promenad- s qu'il fait réguhef^ 
ment deux fois par jour, un prisonnb r le lui aura ta 
comprendre au moyen de quelques signes, joujou 
est-il qu'il en a parlé au f.ère des écoles chrétiennes qm 

l'accompagne. |1 a rnanifepté la plus |»ti>3« j 'tdiwrcn 
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p l'empoisonnement de son beau-père; mais Péy-
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 malgré les lettres mystérieuses par lui écrites dans 

ruze,
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on
 à scn co-accusé, affirma qu'il n'avait pris au-

LA P
P nart-à ces deux crimes. 

■ s la condamnation cauita'e prononcée contre eux, 
Ap iès 

les accusés 

VI) 

séjour 

montrèrent le plus grand calme; ils se pour-
,eo

r
pnt en cassation, et puis en grà-e. Pendant leur long 

VlLnr dans des cachots séparés, Barraud s'occupait avec 

r
 de rechercher te mouvement perpétuel, et se 

ait près de l'atteindre. Peyruze était entièrement oc-
^oé à" la rédaction d'un énorme écrit qu'il appelait ta 

^stifieation; mais qui n'était qu'une tardive et inutile ré-
futation des' dépositions des témoins. 

Ce matin à six heures, avertis du rejet de leur pour-
voi Peyruze, prévenu le premier, se leva sur son séant, 

P
t retomba pâle et'attéré aux premiers mots de la lec-

ture de l'arrêt de rejet. Cependant il reprit un peu ses 
'Lns- on le déferra, et on le fit passer dans une petite 
• cour voisine. Bauraud supporta mieux cette fatale nou-
velle et dit : « Je m'en doutais. » Aussitôt il se répan-

'-riit en plaintes et en gémissemens, et s'informa du tort 
de Peyruze avec une anxiéié remarquable. Ou lui répon-

• riit qu i I connaissait son sort, et que le principal auteur 
des crimes devait subir sa peine le premier. Barraud pa-
rut se calmer un moment, et suivit à la chapelle le res-

-pectable abbé Promis, aumônier des prisons, auquel s'é-
tait joint M. l'abbé Sabatier, dont le zèle évangëlique ne 

■ faillit jamais dans ces douloureuses occasions. 
Ce digne ecclésiastique célébra la messe, Barraud y 

assista eu poussant des cris, fondant en larmes : il se 
'frappait la poitrine avec violence en faisant son acte de 
contrition. M. l'abbé Promis récita les prières' des ago-
nisans, auxquels Barraud semblait prendre peu départ, 
-couvrant la voix du prêtre par des soupirs plaintifs. A 
'sept heures moias un quart les sinistres préparatifs com-
mencèrent. Barraud se laissa garrotter avec résignation, 
â peine put-il lever le pied pour entrer dans le fatal 
tombereau. A sf pt heures, la condamné arrivait sur la 
place d'Aquitaine, où une foule immense l'attendait: elle 
semblait plus compacte qu'à l'ordinaire. 

1 Des précautions avaient été prises pour contenir cette 
.masse mouvante. Arrivé au pied de l'échafaud, Barraud 
"n'avait plus la moindre force ; il a été pour ainsi dire 
porté sur la machine. A sept heures dix minutes il. 

•avait vécu. 

Peyruze, demeuré dans la prison, apprit du greffier 
que le Roi avait da'gaé commuer sa peine en celle des 
travaux forcés à perpétuité, avec exposition, et qu'il se-
rait conduit Je lendemain devant la Cour royale pour as-
sister à l'entérinement des lettres de grâce. Peyruze pro-
testa de nouveau de son innocence, et soutint qu'il n'a-
vait pris aucune part aux deux crimes pour lesquels il 
est oniamué. Il fiait par remettre son énorme manus-
crit au greffier. . 

f PARIS , 30 MARS. . 

i — ASSURANCE. — CLAUSE PÉNALE. — La compagnie d'as-
surances à prime contre l'incendie, dite le Réparateur , 
a stipulé dans ses polices que si l'assuré en retard de 
payer une prime échue ne se libère pas avant la pronon-
ciation du jugement qui sera obtenu sur lej poursuites 
de la compagnie , il devra être condamné envers elle à 
des dommages-intérêts qui ne pourront êire inférieurs 
au montant de la prime non payée. 

• Le sieur Soude, assuré s'étant trouvé dans le cas 
prévu par la clause que nous venons d'énoncer , la 
Compagnie le Réparateur l'a assigné devant le juge de 
paix du 2e arrondissement de Paris, pour se voir con-
damner au paiement du montant de la prime échue, et, 
en outre, à l'application de la clause pénale pour le cas 
çù il ne se serait pas exécuté avant la décision à inter-
venir. 

• Sur cette assignation, le juge de paix a condamné le 
défendeur au paiement de la prime échue; mais attendu 
que rien ne justifie la réclamation d'une somme égale au 
montant de ladite prime à titre de dommages intérêts, 
il a refusé d'appliquer la clause péna'e. 

Appel sur ce point delà part de la Compagnie. 
• Le Tribunal (5 e chambre), après avoir entendu ML 

Fontaine (de Melun) pour la Compagnie, et M
E
 Bristol 

pour l'intimé, attendu que la nature commerciale de la 
compagnie le Réparateur rend inapplicables les dispo-
sitions de l'article U53 du Code civil, et permet au 
contraire l'application de l'article 1229, infirme sur ce 
point la sentence du juge de paix, et condamne en 
conséquence le sieur Soudé à payer à la Compagnie, 
indépendamment de la prime échue, une somme égale 
a ladite prime, à titre de dommages-intérêts pour le re-
tard apporté par lui dans l'accomp!i>sement de son obli-
gation. 

~ OUTRAGE A LA MORALE PUBLIQUE. — Le nommé Ra-
rneau colporteur, âgâde vingi-cmq ans, omparaît de-
vant la Cour d'assises, sous la prévention d'outrage à la 
morale pub ique et aux bonnes mœurs, pour avoir ven-
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"t arrêté et conduit en prison, 
M* Celui ?ri donner à la police le nom du coupe-

sins, les sieurs Fay et Camaret, au sujet d'un écriteau 
que le dernier arrachait de sa place toutes les fois que 
l'autre venait de l'y poser. Cette lutte a ameué des in-
jures et des voies de fait qui ont motivé contre le sieur 
Fay une condamnation correctionnelle, à 100 francs d'a-
mende. Ce jugement, frappé d'appel, a été confirmé au-
jourd'hui à ta Cour, au grand désespoir du sieur Fay, 
qui , pendant l'audience , n'avait cessé de donner les 
marques de la plus vive irritation. En sortant de l'au-
dience, il s'écria assez haut pour être entendu de la 
Cour : « C'est égal, c'est indigm ! » SJT les réquisitions 
de M. l'avocat général de Thorigny, Fay, ramené aux 
pieds de la Cour, a été condamné a quinze jours de pri-
son pour outrage envers les magistrats. 

—' TRAITEMENT DU CANCER .—CONTREFAÇON .— Le docteur 
Canquoin. pénétré de la gravité des affections cancéreu-
ses, chercha longtemps, s'il faut l'en croire, un moyen 
d'y remédier sans être obligé de recourir au scalpel du 
chirurgien. Après bien des tentatives, il pensa qu'une 
pâte de ch'orure de zinc remplirait Je but qu'il voulait 
atteindre. Il employa souvent cette méthode avec suc . 
cès, et, en 1834 et 1835, il donna connaissance à l'Aca-
démie de médecine de deux mémoires sur ce traitement, 
accompagnés d'observations justificatives. Ces mémoi-
res, imprimés, et auxquels l'auteur fit de nombreuses 
additions, formèrent un ouvrage en un gros volume, 
sous le titre : Traitement du Cancer. Cet ouvrage est 
arrivé anjourd hui à sa 3e édition. 

Crande fut donc la surprise du docteur Canquoin, 
lorsqu'il vit annoncer un ouvrage sur le traitement des 
cancers, et dont l'auteur était le. docteur Beauvoisin, 
son ancien aide. Le titre de ce livre, le sous-titre, l'as-
pect du volume et de nombreuses parties du texte, pa-
rurent au docteur Canquoin constituer à son préjudice 
tine véritable contrefaçon de son ouvrage. 

En conséquence, il a fait citer le docteur Beauvoisin 
devant la police correctionnelle (7 e ch ), sous la préven-
tion du délit de contrefaçon. 

La docteur Beauvoisin soutient qu'il n'a jamais con-
trefait l'ouvrage de son confrère : « J'ai été l'associé de 
M. Canquoin, dit-il, et non son aide; je ne l'ai connu 
qu'en 1836. Il a tort quand il prétend avoir découvert 
la méthode curative qui fait l'objet de sa plainte ; cette 
méthode était connue, et depuis longtemps tombée dans 
le domaine public. 

On entend plusieurs témoins, qui déclarent que M. 
Canquoin les a soignés, et qu'ils n'ont jamais eu affaire 
au docteur Beauvoisin. 

M. le docteur Lis franc, chirurgien en chef de la Pitié : 
Je coenaiss les idées qu'a émises M. Gatiquoin sur un 
mode particulier de cautérisation des cancers; je n'ai ja-
mais lu l'ouvrage de M. Beauvoisin. 

M' Cliquet, défenseur de M. Beauvoisin : M. Lisfranc 
saisit-il si ce que M. Canquoin appelle sa méthode est 
bien réellement sa propriété ? 

M. le président : Ce n'est pas là la question. Il ne s'a-
git pas de savoir à qui appartient l'invention du remède, 
mais si M. Beauvoisin a contrefait l'ouvrage de M. Can 
quoin... Si cependant M. Lisfranc veut répondre à votre 
question, nous aurons tous égards à ses observations. 

M. Lisfranc : Avant que M. Canquoin mît sa méthode 
au jour, un médecin de Breslau avait déjà publié un ou-
vrage sur les tumeurs de mauvaise nature. Le journal de 
M. Férussac et le Journal de Pharmacie ont enregistré 
ce fait. 

M" Blanc, avocat de M. Canquoin: Ces journaux font-
ils mention de la pâte de chlorure de zinc ? 

M. Lisfranc : La pâte n'agit que parce qu'elle contient 
du chlorure de zinc; peu importe que ce chlorure soit 
administré en pâte ou sous une autre forme. 

Me Etienne Blanc se présente au nom de M. Canquoin, 
et conclut contre le docteur Beauvoisin à 10,000 francs 
de dommages intérêts,- à l'affiche du jugement, et à son 
insertion d«ns cinq journaux, au choix de son client. 

L?avocat soutient que M. Canquoin est bien certaine-
ment inventeur du procédé pour la guérison des can-
cers, et il le prouve par tous les formulaires de méde-
cine; par les principaux ouvrages qui ont traité de cette 
maladie spéciale; par les prospectus et mémoires rédi-
gés en faveur de M. Canquoin par M. le docteur Beau-
voisia lui-même, à l'époque où il était placé près da lui 
comme son aide; enfin par des lettres de plusieurs mé-
decins distingués de la France et de l'étranger. 

La l re édition de l'ouvrage de M. Canquoin, dit M* 
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t tout à -coup amolli... Je vous en fais bien 
iment... Un oncle, sans doute, un frère?...— 

ps.pi C >rbi ! lon... c'est mon fils , mon pan 
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un fils militaire? — lit un f mieux ' 
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lettre qui m'annonce 
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une qui 
qu'il a été tué en se couvrant de gloire.... C'est 
la fameuse affaire du Mûrier qu'il a trouvé la mort.... 
Vous avez sans doute lu le récit de la fameuse af-
faire du Mûrier? - Non , mon ch_r ami. — Un com-
bat superbe , commandé par le général Bugcaud en 
personne. Trente mille Arabes tués, cinquante mille pri-
sonniers, quatre-vingts canons de pris, trois mille boeufs, 
cinq mille moutons, quinze cents chameaux. C'est en ra -
menant soixante de ces intéressans animaux qu'il avait 
conquis à lui seul qu'il a été tué par une colonne de cin-
quante Bédouins, après en avoir renversé douze. — C'est 
magnifique! — Je crois bien. Ou m'écrit pour me préve-
nir que j'hérite de mon pauvre fils, et qu'il faut que 
j'aille réclamer 1 héritage 8u ministère de la guerre.C'est 
3,955 francs qui me reviennent. C'est le prix de son uni-
forme, que ses camarades se sont disputé; le prix de son 
sabre, de son colback. Et puis son arriéré de solde et de 
la Légion d'honneur ; et puis une bourse bien garnie de 
métal qu'il portait sur lui. — Pourvu que ça ne soit pas 
du métal d'Alger! — Farceur ! Ainsi je vais aller bien 
vite au ministère da la guerre; mais auparavant il faut 
que je déjeune, et je suis sans le sou. — Tenez, mon 
ami, tenez, voilà deux francs, allez bien vite. » 

Plusieurs jours se pas èreut, pendant lesquels Ménard, 
tous prétexte que les pièces n'étaient pas régularisées, 
emprunta à son trop coufianl propriétaire, en diverses 
fois, une somme de 17 francs. Pensant enfin qu'il avait 
bien pu être pris pour dupe, M. Coibillon prit des in-
formations au ministère de la guerre, où il apprit qu'il 
n'était rien dû à Ménard, et qu'il avait été victime d'un 
fripon. Il alla aussitôt porter plainte, et Ménard compa-
raissait aujourd'hui devant la police correctionnelle 
i,7 e chambre) sous la prévention cfcescroquerie. 

Le prévenu n'a pas moins d'aplomb à l'audience qu'il 
n'en a eu auprès de son propriétaire. Il soutient qu'il 
lui est dû de l'argent au ministère pour 1 héritage de son 
fils. 

M. le président : Mais c'est qu'il parsît que vous n'a-
vez pas de fils? ' 

Le prévenu : C'est selon... il y a fils et fils... Ce n'é-
tait pai mon fils si vous voulez... c'en est un que j'avais 
adopté, et qui a été tué à Tarragone, en Espagne, en 
1811, sous les drapeaux français et du maréchal Sou't. 
On ne m'a jirnais payé ce qui lui revenait, et je pour-
suis cette rentrée devant le ministère. Le maréchal 
Soult a connu mon fils, il ne peut pas me refuser ça. 

Le Tribunal, ua peu moins confiant que M. Corbillon, 
condamne Mécard à troi3 moie d'emprisonnement et 
aux dépens. 
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Rlanc, est de 1836, et elle se trouve ainsi antérieure 
d'une année à l'époque où M. Reauvoisin a reçu le grade 
de docteur en médecine. Eafin, dit en terminant M8 

Rlanc, la reproduction a été poussée jusqu'à ce poiut 
que le docteur Beauvoisin s'est donné les gants de cures 
opérér s par le docteur Canquoin à une époque où M. 
Beauvoisin n'était âgé que de dix à douze ans. <> 

M. de Royer, avocat du Roi, t ense que, quelle que soit 
la valeur du procédé de M. Canquoin et de son ouvrage, 
question qui doit rester en dehors du procès, M. Beau-
voitin les a évidemment contrefaits. Il conclut, en con-
séquence, contre M. Beauvoisin, à l'app'ication de l'arti-
cle 425 du Code pénal 

Me Cliquet présente la défense de M. Beauvoitin ; il 
soutient que c*e>t M. Beauvoisin qui a écrit l'ouvrage 
publié par le docteur Canquoin, sur des mémoires très-
incomplets faiis par ce dernier; qu'ainsi, loin d'avoir 
contrefait le livre de M. Canquoin, il n'a fait que repren-
dre sa propre chose. 

Le. Tribunal, présidé par M. Turbat, après en avoir 
délibéré dans la chambre du conseil, a rendu le juge-
ment suivant : 

t Attenr'u que le docteur Canquoin a publié, en 1835, 
1836 et 1838, un ouvrage intitulé: Trailtment du cancer, 
dont la propriété lui appartient exclusivement; qu'au mé-
pris de ce droit de propriété, le docteur Beauvoisin a, dans le 
cours de la présente année, publié un écrit intitulé : bu Can-
cer et de son traitement; Jque cet écrit n'est , à peu de chose 
près, tant sous le rapport du texte que du fond, que la repro-
duction de l'ouvrage de Canquoin ; qu'ainsi il a commis le 
délit d* contrefaçon, et causé à Canquoin un dommage que le 
Tribunal est à même d'apprécier; 

» Le Tribunal condamne Beauvoisin à 100 francs d'amende, 
500 francs de dommages-intérêts au profit de Canquoin, fixe à 
une ann/e la durée de la contrainte par corps, ordonne la 
confiscation de l'édition contrefaite, et l'insertion du présent 
j 'gement dans trois journaux au choix de Canquoin. » 

— LE COMBAT DU MuRtER. — M Corbillon, honnête pro-
priétaire de La Villette, avait au nombre de «es loca-
taires le sieur Ménard, qui était t mjours panenu i a* des 
défaites que conques, à é viter le paiement de s m lerme. 
E fin M. Corbillon s'étant montré exigeant, Ménard alla 
le trouver, et lui tint à peu près ce langage : 

« Mon cher monsieur Corbillon, je viens vous donner 
une grande preuve de confiauce : prêtez-moi 2 francs, 
vu que je suis sans un centime pour le moment. — 
Comment ! s'écrie M. Coibillon en écarquillant ses yeux; 
que je vous prêie de l'argent quand vous me devez déj à 
un nombre effrayant de termes? — Ce n'est pas de l'ar-
gent que je vous demande; c'est une simple pièce de 40 
sous. — Laissez-moi donc tranquille !... sortez de mon 
domicile tout de suite et de ma maison le plus tôt passi-
ble ; je vous donne congé. » 

Ménard sourit, prend une ebaise, s'assied sans façon, 

le prévenu était en état 

mais je ne puis pas dire 

ANNONCE. — INSERTION. •— LIBERTÉ DE LA PRESSE. 

Les journaux sont-ils tenus d'insérer dans leurs co-

— LE MONCADS DE LA RUE THIBUTODË. — Ginestat est 
ouvrier ferblantier, et l'on sait, ou l'on ne sait pas; que, 
parmi tous les corps de métiers, l'ouvrier ferb'antier est 
renomo- é pour son air casseur, pour sa tournure chicar-
de et pour l'expression ravageuse de son œil savon-
neux. 

Ginestat n'a pas failli -à ces conditions : il marche en 
se balançant voluptueusement sur l'une et l'autre han-
che ; ses cheveux d'un blond douteux sent collés sur ses 
tempes où ils reluisent comme les crins d'un cheval de 
parade; il jette en marchant la pointe du pied en avant, 
et ses deux bras, s'arrondissanten cerceaux à distance 
du co'-ps, ne gê'-enten rien le développement des revers 
de sou habit feuille-morte. 

Ginestat est prévenu de résistance avec voies de fait 
envers un ag- nt da la force publique, et il comparaît, en 
conséquence de ce délit, devant le Tribunal de police 
correctionnelle. 

Le garde municipal qui a eu maille à partir avec le 
garçon ferblantier est appelé à faire sa déposition. 

» Oa vint me requérir, dit le témoin, pour mettre à la 
raison un jeune homme qui en était totalement dégarni 
pour le quart-d heure, et qui troublait la consommation 
des habitués de l'estaminet da l'Aurore. Il voulait casser 
les reins à tout le innnd<>, et, eu attendant, il avait déjà 
cassé un nombre illimité de petits verres. Je me fUtiais 
que la vue de l'autorité, que mon uniforme représente, 
calmerait ua peu ses exploits; mais j ■> ne connaissais 
gi ère le particu'ier; à mon aspect, il se mit à rager un 
peu p'us, et il s'écria, ea me regardant en face : « C'est 
Dieu qui t'envoie, chauve souris de l'ordre public; je 
n'ai pas encore goûté de municipal; faut que je voie si 
c'est bon ciû. « Alors il fait mine de s'élancer sur moi; je 
me précipite, je l'empoigne, et malgré ses efforts, ses 
coups de pied, ses coups d'ongle, je parviens, avec deux 
braves citoyens, à lui museler les bras et les jambes, et 
à ie tre-nsporter au violon. 

M. le président : E-t-ce que 
d'ivresse? 

Le témoin Il était enragé , 
s'il avait du vin. 

Ginestat : Tout ça, mon président, est arrivé parla 
jalousie que je développe dans mon quartier. Tous les 
hommes de la rue Thibautodé m'en veulent. 

M. le président : Pour quels motifs? 

Ginestat : Parce que leurs femmes ne m'en veulent 
pas. 

M. le président: Cela n'a rien de commun avec la pré 
vention. 

Ginestat : Faites excuse ; c'est ça qui a tout fait ..J'é-
tais tranquillement à fumer ma pipe, quand le grand Bi 
lin est Venu à ma table en me disant : « C'est donc toi 
qui veut me faire adultère? » A'ors moi j'ai ri, vu que si 
je voulais, il y a assez longtemps que son épouse envoie 
ses yeux en commission de mon coté. Alors, comme il 
était vexé, il a apoelé ses camarades, et ils se sont tous 
mis après moi... Y a André qui m'a dit qu'il me démoli-
rait pour lui avoir soufflé sa particulière, comme si c'é-
tait ma fmte qu'elle a couru après moi... Je n'en veux 
plus, que je lui ai dit, je te la rends... Simon m'a dit 
alors que la ; etite So|hie ne voulait plus l'épouser de 
puis que nous avions fait tous les trois une partie àBelle 
ville. Elle m'aime mieux que lui : j'y peux rien... Ces 
comme si le fruitier m'en voulait parce que sa femme 
veut toujours me donner des pommes poure rien et me 
conserve l'entame de ton beurre. Je ne peux pourtant 
pas dégrader mon physique pour leur faire plaisir à tous 
ces cornichons là. 

M. le président • Convenez-vous d'avoir injurié le 
garde municipal qui vient de déposer, et de lui avoir ré 
sisté avec violences? 

Ginestat : J'é ais hors de mon caractère; ils s'étaient 
tous jetés sur moi pour m'assommer ; pour lors je m'é 
tais défendu en leur jetant à la tête tous les petits verres 
qui me tombaient sous la main. C'est dans ce moment-
là que le municipal est arrivé. Est-ce qu3 c'était juste 
qu'il voulût me prendre, quand il aurait dû plutôt me 
délivrer, puisqu'ils éta}entauatte.sur_Da"i?...AI
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égards de l'administré ont disparu avec l'autorité de 
l'administrateur. M. Halphen a fort mal pris la chose; il 
trouvait fort commode de venir à Paris sans bourse dé-

Le Tribunal condamne Ginestat à huit jours d'empri-

sonnement et 25 francs d'amende. . 

— LE BOEUF ENRAGÉ. — Avez -vous vu le Bœuf enragé? 
ce chef-d'œuvre qui , il y a quelques douze ou quinze 
années, eut sa réputation, ses prôneurs, ses feuilletons 
laudatifs dans un grand journal; ce produit à part de 

l'école romantique dont l'auteur, par une bizarrerie de 
l'inconstante déesse, est jusqu'à présent resté inconnu ; 
cette œuvre indéfinissable où il y a de tout, excepté ua 
bœuf enragé ; ce pasticcio du genre itali in qui amen» 
pendant plus de cent-cinquante représentations la foule 

au théâtre des Funambules ? ' 
Le vaste cadre qui donnait, pendant cinq actes dix-

huit ou vingt grands tableaux, place au développement 
du talent mimique de l'illustre Debureau; le Bœuf enragé 
vient d'être repris au théâtre dont il fut longtemps l'or-
nement et dont il remplit longtemps la caisse. Debureau, 
dit-on, le paillasse obligé de la pièce, n'a pas vieilli, et 
la foule n'a pas désappris la route de la salle où la petite 
comme la grande propriété peuvent s'ébattre cinq heures 
durant moyennant 2f. 20 c. aux ayant-scènes et 30 cent, 
au paradis, avec des prix intermédiaires pour les classes 
moyenne et intermédiaire. 

Or ceci n'est pas une réclame, une annonce obligeante 
de l'importante reprise en question, c'est l'avant-scène 
obligée d'un petit drame qui n'avait pas été annoncé sur 

l'affiche, et oui se passait ces jours derniers à la pre-
rmère galerie dudit théâtre, à l'une des premières repré-
sentations de cette reprise, et dont le dénouement vient 
se produire aujourd'hui, avec la péripétie qu'on va voir, 
à l'audience de la 6e chambre, police correctionnelle. 

M. Galonné, respectable industriel fraîchement arrivé 
de i a province, et occupé de ses affaires du matin au 
soir, s'était promis du loisir, du plaisir et du délasse-
ment dans la soiréedu jour en question. Un Parisien de 
ses amis, homme de goût s'il en fut, lui avait donné le 
choix entre un mélodrame larmoyant et le Bœuf enragé, 
des Funambules, avec le fameux Debureau. Le choix de 
'M. Galenne ne fut pas long à faire. Il répondit qu'il vou-
lait rire, et ne pas Miller ou s'attendrir, et après un dîner 
confortab'e chez Deffieux, le Véfour du boulevard du 
Temple, il se dirigea vers les Funambules. Il prit bra-
vement une première galerie, et voici ce qui lui advint. 

Déjà la pièce en vogue était commencée; la petite 
pièce, vu'gairement appelée lever de-rideau, était ache-
vée depuis longtemps, il n'y avait plus de places où l'on 
pût s'asseoir. M. Galenne prit tranquillement son parti, 
il se 'int debout derrière les autres spectateurs dans le 
fond du couloir où il était relégué. Il commençait à s'a-
muser beaucoup, surtout à la charmante scène où Pail-
lasse, constamment poursuivi par son mauvais génie, se 
trouve, d'un coup de baguette, dépouillé de tous ses 
beaux habits, à l'exception du vêtement nécessaire, au 
moment où il va entrer aû spectacle. 

M. Galenne est rieur, mais rieur de ce bon gros rire 
homérique que le poète dit avoir été, de son temps, ré-
servé aux divins habitans de l'Olympe. Un mécontent du 
paradis, qui prenait sans doute au sérieux la douleur de 
Paillasse et sa vingt -cinquième mésaventure, s'avisa de 
ciier:<(Abas le rieur! » Vingt voix firent chorus, le 
parterre s'en mêla, les loges se réunirent à l'accompa-
gnement, et ce fut bientôt à ne plus pouvoirentendre les 
roulemens de cinquante tambours de la garde nationale 
une veille de jour de l 'an. 

M. Galenne tint tête à l'orage, bien qu'il sentît par de-
grés bouillonner et fermenter dans son chef picard le 

(1) Voir arrêt du 21 mars 1842. lier ; il ne peut se résoudre à payer les 30 centimes de 

l'omnibus ; aussi a-t-il assigné Pàdministration des Gi-

mâeon première de Deffieux, le cognac, la rinçonnette, 
la rigolette et la consolation qu'il avait antérieurement 
absorbés au café du Cirque. 

Mais il faudrait l'homme du poète, ce mortel doublé 
et chevillé en acier, qui peut voir sans sourciller tomber 
à ses côtés l'univers ébranlé, pour résister à un hourra 
du pub ic des Funambules. Après quelques minutes de 
bonne contenance, il opéra sa retraite, et quelques pas 
en arrière faits dans le couloir susdit de la première 
gnlerie suffit pour faire taire les cris et ramener le sir 
ence. 

Cependant la pièce qu'on jouait sur le théâtre, et dont 
a fable se déploie à l 'aide des ressources éloquemment 

muettes de l'art mimique, avait été son train, et le bœuf, 
soi-disant enragé, venait de faire son entrée sur le terre-
pleio du Pont-Neuf, lorsqu'un garde municipal de ser-
vice, attiré par la nouveauté de la chose, s'approcha de 
la place que venait de quitter M. Galenne, et prit du 
plaisir, à son tour, pour son propre compte. M. Galenne, 
voyant l'orage passé, vint se placer derrière le garde 
municipal, et voilà comme quelques minutes plus tard, 
on le conduisait au violon, sous la double prévention 
d'outrages par paroles et de rébellion envers un agent 
de la force publique dans l'exercice de ses fonctions. 

Gomment cela arriva -t-il? Laissons-le raconter à M. 
Galenne lui-même. 

Pour lors, dit le prévenu, -je voulais voir le specta-
cle, auquel j'avais commencé à prendre un intérêt tout 
particulier ; mais plus je me haussais sur la pointe des 
pieds, plus j 'apercevais en plein le ponponécarlate du gar-
de municipal. « Parbleu .' quejeluidis, municipal, je trou-
ve que votre arme est fort belle et que votre tenue est 
des mieux astiquées: mais, pardon, excuse, ce n'est pas 
pour vous admirer aux quioquets que j 'ai acheté une 
contre-marque de 1 franc 50 cent. » Le militaire fait 
la sourde oreille, et continue à voir à ma place, tout 
comme s'il avait également donné 1 franc 50 cent. 

» Parbleu, que je lui dis en le cognaut doucement sur 
l'épaule droite, municipal, nous sommes, si je ne m'a-
buse, dans une situation diamétralement opposée. J'ai 
payé, et on vous paie pour venir ici; laissez-moi voir, ou 
vous n'êtes pas juste.» 

» Il faut que je le dise, Messieurs, cet indigne repré-
sentant dé la f rce publique s 'oublia alors jusqu'à répon-
dre à un négociant patenté comme moi, sergent de sa 
compagnie comme moi, père de famille comme moi 
il osa répondre : « Voulez-vous vous taire, tas de goi-
peurs '. » 

» Je me suis fait plus tard expliquer l'insulte en ques-
tion par un professeur de langue verte qui m'a dit que le 
terme de goipeur signifie un chiffonnier sans asile. 

» Voilà ce que je sus par la suite; mais dès l 'abord, et 
sans explication préalable, je commençai par sortir des 
gonds : c'est mon caractère. Je traitai le militaire ou-
blieux de ses devoirs et de sa position comme il le mé-

ritait. I! me happa, je résistai et du plus fort que jepus... 
Voilà mon histoire; prononcez! » 

Le garde municipal raconte autrement la chose, et 
souiient qu'il a été indignement traité et frappé par le 
prévenu. Mais il y a tant de bonhomie, tant d'apparence 
de vérité dans le récit de celui-ci, que le Tribunal, écar-
tant les voies de fait et la rébellion, le condamne pour 
outrages par paroles à V5 francs d 'amende et aux dé-
pens. 

— M. Jovarl, ancien avoué à la Cour royale de Parie," 
nous prie de faire savoir que ce n'est pas lui qui figure 
dans l'affaire du chemin de fer de la rive gauche, dont 
nous avons rendu compte dans notre dernier numéro. 

— Nous avons rendu compte de l'arrestation d'un écri» 
 ........ .V uu'iu \"—« '• «.1... Jt i/uj)CI J MJ ll'HVHll 

point encore avis du pourvoi lorsqu'il a été saisi par un mem-
bre du barreau de la demande de recherches, et il avait ré-
pondu qu'il n'avait rien trouvé dans les archives sur l'état du 
nommé Auguste. 

» Depuis que le pourvoi était arrivé, il en avait donné avis 
à ce membre du barreau. 
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passés ainsi que le faisait supposer la plainte. L'écrivain 

inculpé a été mis en liberté le jour même. 

— La justice de paix du 7« arrondissement sera trans-

férée rue Sainte Croix-de-la Bretonnerie, 20, hôtel de 

la mairie, à partir du l
ir

 avril prochain. 

Ce soir, à l'Opéra Comique, le Roi d Yvelot et Richard. 
Trouvera de la place qui pourra. 

■ îabrairie. — Beaux-Arts. — Musique. 

r. Une révolution s'opère dans les journaux de modes par la 

publication des grands et beaux dessins que M. Aubert donne 

uans son joli journal intitulé Mode$ parisiennes. On n'avait 

"jusqu'à ce jour rien fait d'aussi bien dans cette spécialité : toi-

lettes, dessin, coloris, tout est charmant, et M. Aubert comp-

tera un succès de plus, car il n'est pas une femme vraiment 

-é égante qui ne préfère le journal de M. Aubert à la plupart 

dts feuilles qui s'occupent de la mode. Au reste, ou ne fera 

?. as à l'habile éditeur le reproche de promettre plus qu'il ne 

donné ; ou peut voir les Modes parisiennes dans toutes les 

.premières maisons des principales villes du monde ; M. Aubert 

Texpédie à tous ses correspondans à titre de spécimen. 

j — La Collection du Journal des Connaissances utiles est la 
"seule publication qui contienne : 

1° Tous les progrès obtenus depuis dix ans dan» l'agriculture, dan» 
d'industrie manufacturière, dan» l'économie domestique et dan» les 
,.tcif nées appliquées ; 

, 2 \ Des traites spéciaux de toutes les branches da l'économie ru-
rale, horticole, industrielle et pratique; des résumés substantiels des 
principales divisions de 1» technologie; en un mot, le manuel du cul-

tivateur, de l'industriel, de l'habitant de la ville et de l'habitant de» 
champs; 

3° Des études sérieuses et complètes sur les caisse» d'épargne, sur 
- es salles d'asile, sur !a condition morale et matérielle de» ouvrier», 

r l'enseignement public et privé, sur les réformes à opérer et sur 
institutions à établir pour assurer et développer le bien-être de 

ûtes les classes de la société ; 

4« Le Code annoté, expliqué et développé, des contribuables, de» 
électeurs, des conseillers municipaux, des membres des fabriques, des 
propriétaires, des chemin» vicinaux, des lois rurale» et forestières 
et enfin la législation relative aux mariages, aux successions, etc. , etc.-

5" Et enfin, sou» une forme spirituelle et attrayante, des leçons dé 
morale, des lectures propres à rendre l'homme meilleur et plus heu-
reux. 

Comme on le voit, c'est bien là une encyclopédie complète, un livre 
Indispensable à tous les cultivateurs , à tous les industriels et à tous 
les père» de famille car il n'est pas une seule que>tion dans la vie 
pratique dont on n'y puisse tronver la solution. (Voir aux Annon-
ces.) 

Hygiène et Médecine. 

EAUX-BONNES NATURELLES. 

SEUL DÉPÔT , chez M. CAZAL , fermier des sources et entre-

positaire de toutes les eaux minérales de l'Europe, passage 

des Panoramas, galerie Montmartre, 10. 

Il est peu de personnes qui ne connaissent, au moins de 

nom les Eaux- Bonnes ; mais tout le monde n'est pas également 

édifié sur les propriétés de ces eaux, lesquelles propriétés sont 

aussi puissantes que variées. On croit rendre un important 

service à l'humanité en signalant ici quelques-uns des cas où 

leur action, soit comme remède, soit comme préservatif, pro-

duit les résultats les plus remarquables. 

Un premier fait à établir, parce qu'il touche à l'hygiènodu 

moment, essentiellemeni compromise par une température 

humide et malsaine, c'est qu'il n'existe pas de remède plus 

efficace pour combattre et guérir les rhumes, lors même qu'ils 

oat été négligés et qu'ils ont dégénéré en bronchites chroni-

ques et eu catarrhes interminables. L'emploi des Eaux Bonnes 

prévient l'invasion de ces indispositio is si communes pendant 
l'hiver, et en empêche le retour. 

Tous les praticiens savent combien ces mêmes eaux sont 

souveraines dans le traitement des maladies du LARYNX . On 

pourrait citer les noms d'un grand nombre d'hommes célè-

bres dans la chaire évangéliqne, le barreau, les Chambres lé-

gislatives et l'instruction publique, qui doivent à ces sources 

bienfaisantes d'avoir pu reprendre une carrière longtemps 

interrompue, et d'être enfin guéris d'affections graves contre 

lesquelles tous les remèdes étaient restés impuissan s. 

Mais c'est dans la PHTHISIE PULMONAIRE , surtout lorsqu'elle 

est scrofuleuse, qu'il convient de faire usage des Eaux Bon-

nes. Employées au début de cette terrible maladie, elles en 

arrêtent les ravages, et souvent même, dans la dernière pé-

riode, on en obtient de bons effets. En un mot, dans toutes 

les phases des MALADIES DE POITRINE , peu de remèdes sont 

aussi bien faisans. 

Les TASTILLES d'Eaux- Bonnes, faites avec les principes ex-

traits de ces eaux, jouissent des mêmes propriétés et doivent 

être employées dans les mêmes cas. 

Avis divers. 

MM. LAFFITTE et O ont l'honneur de prévenir qu'ils rece-

vront, à partir du 1" avril, les demandes de souscription pour 

les obligations de la COMPAGNIE DES LITS MILITAIRES , société 

CHAMBRY et C
E

. 

Ces obligations sont au porteur et ont droit : 

! A un intérêt de cinq pour cent; 

Au remboursemem intégral du litre à l'échéance indiquée. 

Elles seront émises au prix de 940 francs par obligation de 

1,000 francs. 

La première émission se compose de neuf séries divisées et 

remboursables comme suit : 

1« série 400,000 fr. remboursables le 1" octobre 1851 . 

— le 1" avril 1852. 

— le 1 er octobre d°. 

— le 1" avril 18S3. 

— le 1" octobre d». 

— le 1" avril 1854. 

— le 1" octobre d». 

— le 1" avril 1855. 

9» 400,000 
le 1» octobre d» 

3 ,buu,uuu ir. 

ligations, créées en représentation des cinq s
;
\i' 

eur du mobilier des lits militaires, sont piivilé 

signifié au Trésor public, sur le prix total du 11*
3 

S" — 400,000 

3» _ 400,000 

4« — 400,000 

5« — 400,000 

6« — 400.000 

7 r — 400,000 

8» — 400,000 

3,600,000 fr. 

Ces obli^ 

de la valeur 

par aclesignine au xrtwor puDiic, sur le prix total du 

lier, dont le remboursement à l'expiration du. traité d« i 

compagnie Chambry est cautionné par l'Etat.
 la 

Le service des intérêts est également garanti par une d'U 

gation spéciale sur les sommes payées mensuellement 
l'Etat pour les frais de l'entreprise. P

a
' 

La délivrance des obligations à émettre , à mesure q
u 

compagnie paiera le prix d'achat du mobilier est de DII 1 
CIONS.

 MIL
" 

II ne sera pas fait de nouvelle émission avant le mnU AI 

tobre 1844.
 8 d

 °& 

Spectacle du 31 mars. 

OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Polyeucte, Valérie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Roi d'Yvetot, Richard, 

ITALIENS. — Otello. 

ODÉON. — Représentation extraordinaire. 

VAUDEVILLE. — Au bénéfice d'un artiste. 

VARIÉTÉS. — Déjanire, Mariage, les Buses-Graves, Bas-Bleu 

GYMNASE.— Don Pasquale, Georges, la Chanson, Bertrand 

PALAIS-BOYAL. — Rue de la Lune, Hures-graves, Déjazet * 
PORTE-ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 

GAITÉ.— Geneviève, Recette, Mlle de la Faille. 

AMBIGU. — Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — Vert Vert, Danses, M. Mayeux. 

FOLIES. — Mina, Pauvre Jeanne. , 

DÉLASSEMENS. — Le Palais-Royal et la Bastille. 
PANTHÉON. — Roux-!e-Timide. 

GRANDS n MAGNIFIQUES 
: Nous invitons toutes les personnes qui , par état ou par 
goût, s'intéressent' aux Modes de Paris, à prendre con-
naissance des charmants dessins publiés dans le Journal 
de M. Aubert, LES MODES PARISIENNES. Ces dessins, 
beaucoup plus grands et plus artistement coloriés que 
tout ce qui existe en ce genre, donnent par conséquent 
une idée bien plus exacte de l'ensemble du costume, et 
surtout de ses détails. Le Journal de M. Aubert est des-
siné et rédigé par les artistes et les auteurs qui ont fait 

prix : pour Paris, 7 fr. par trimestre; — départements, s fr. ; — étranger, 9 fr. — On peut souscrire 
chez tous les correspondant» de la maison Aubert, en France et i l'étranger, chez tous les libraires , 

DESSINS DE MODES PARISIENNES. 
le succès de sa maison ; c'est un Journal de luxe malgré 
la modicité de son prix : il est adopté par la bonne com-
pagnie et figure déjà sur les tables des salons les plus 
élégants. Madame CONSTANCE AUBERT rédige les articles 
de Modes, — M. NUMA exécute les Dessins sur les indi-
cations des premières maisons de Paris, — M. L. HUART 
est chargé de la Chronique parisienne , et MM. CHAM 
et VERNIER dessinent les Modes comiques ou > ridi-
cules. 
chez tous les directeursdes poste» et aux bureaux des grandes messageries de Paris, qui font lcsabonne-
ments sans frais, ou bien eu adressanldirccteinentun bonde poste à M, Aubert, éditeur, place delà Bourse. 

Avis divers. 

Rue du Faub.-Montmartre. 25, 

S franes 

PAR AN. 

JOUBKAL «ES 

«iisn nus 
Rue du Faub. -Montmartre, 25. 

SO eent. 

PAR MOIS. 
lYuniéro 3. — Sommaire du 31 mars 1843. 

Bévue d'Economie politique, — Des gardes champêtres en France, par M. Darnis. — AGRICULTURE. 

— De l'amélioration du sol des plantes, par M. Jacques Bujault. — Culture du mûrier-loup. — 

Taille de formation pour les arbres fruitiers dans les pépinières, par M. Méline. — Note sur les 

boutures, par M. Neumann. — De l'action de l'arsenic sur les moutons. — Comparaison du tra-

vail agricole dans le Nord et dans le Midi de la France.—NouveUes agricoles et horticoles du mois 

dé mars. —Industrie séricicole, par M. F. de Boullenoie.—Truffes. — Destruction de la cuscute — 

Vache Bi uchychère. —Canards muets.—Sur le kanguroo.—Application de la tourbe à la culture des 

plantes et arbustes cultivés ordinairement dans la terre de bruyère. — Semailles. —Existence du 

soufre dans les plantes.—Machine à battre le blé.—BULLETIN DES ARTS UTILES ET DES INVENTIONS. 

— Instruction sur l'assainissement des écoles primaires et des salles d'asile, par M. L. Peclet, 

inspecteur-général des études. — Tuyau à fumée. — Tuyau d'introduction de l'air extérieur 

dans l'enveloppe des poêles. — Cheminées d'appel. — Consommation de combustible. — Conduite 

du chauffage. — Ventilation sans chauffage. — Frais d'établissement, etc. — Eclairage par l'alcool 

carboné. — Eutablcment des puits. — Pile d'une construction nouvelle , remarquable pour ses 

effets énergiques. — Nouvel instiument destiné à indiquer la richesse en crème de lait, par M. 

Donné. — Nouvelles scientifiques et industrielles de mars. — Composition des capsules des fu-

lilsà piston. — Maladies des ouvriers et des personnes exerçant des professions sédentaires. — 

Mercure lumineux. — Procédé pour reconnaître la présence de l'acide sulfureux dans les pro-

duits du commerce. — Dégorgement des sangsues. — STATISTIQUE. — JURISPRUDENCE. — Nom-

breuses décisions. —Cotes et 'Jours raisonné des fonds publics et des actions industrielles.— FEUILLE 

LITTÉRAIRE. — LECTURES DU SOIR. — GRAVURES. — Une Nouvelle, par M. Alexandre Dumas. — 
TJJÉATRES. — TRIBUNAUX. — MODES. 

A.*» eoil<*etion de 1*31 à 1843, onze beaux volumes, 88 fr. au Heu de «ft fr. 

Cette COLLECTION est une véritable Encyclopédie des Connaissances utiles, la PUBLICATION la 

plus complète et la plus importante qui ait été faite depuis dix ans, le répertoire nécessaire aux 

CULTIVATEURS, aux INDUSTRIELS, aux INSTITUTEURS PRIMAIRES, aux CONSEILLERS MUNICI-
PAUX, aux PÈIIES et aux MÈRES DE FAMILLE. 

La collection des onze volumes, avec un abonnement pour l'année 1843, 32 francs. 

En envoyant un mandat sur la poste ou un bon à vue sur Paris, à l'Administration du Journal 

des Connaissances utiles, rue du Faubourg-Montmartre, 25, on reçoit le journal directement et 

sans aucun retard, 1231 

A Taris, chez B. DtrsiXIiIOjV, éditeur, 40, rue Laffitte, au premier. 

Dictionnaire des Contrats et Obligations en matière civile et commerciale ; ouvrage 

dans lequel sont traités les Contrats et les Obligations conventionnelles en général, le Contrat de 

mariage, la Vente, l'Echange, le Louage, le Contrat de Société, le Prêt, le Dépôt, les Contrats 

aléatoires, le Mandat, le Cautionnement, les Transactions, le Nantissement, le Contrat à la 

grosse, les Assurances maritimes et terrestres, la Ltttre de Change et le Billet à Ordre ; ainsi que 

les Questions d'hypothèque et le Tarif dts droits d'enregistrement qui s'y rattaihert; par J. 

BOUSQUET , avocat à la Cour roya'e de Paris. Deux volumes in 8° formant ensemble 1,G60 pages. 

Prix : 16 fr., et franco sous bandes par la poste, 19 fr. 

Cetouvrafje contient: 1" un préambule sur l'origine de chaque contrat; 2° le Texte de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutumier, au droit canonique; 3" l'Analyse des motifs et des discussions lors de la confec ■ 
tion de ces Codes; 4° un Commentaire de la matière; 5° la Doctrine" de tous les auteurs anciens et modernes ; 6° les 
arrêts des Cours royales et de la Cour de cassation jusqu'au 1

er
 mars 1810; 7° Enfin les Droits d'enregistrement concer-

nent chanue contrat. 

M. TESTE, aujourd'hui ministre, et M" f PAIIXET , ancien bâtonnier, dans le compte par eux rendu de cet ou-
vrage, l'ont considéré comme étant d'une UTILITÉ GÉNÉRALE ET DE TOUS LES JOURS. 

Au moyen du classement alphabétique adopté par l'auteur, le lecteur trouvera DE SUITE l'objet de sa recherche. — 
Tous les contrats, tous les aetes authentiques ou privés.loutes les obligations renfermées dans le Code civil et dans l: Code 
de commerce sont traités dans cet ouvrage, 

Dictionnaire des Prescriptions, par J. BOUSQUET, avocat à la Cour royale de Paris. 2« 

édition, 1843, un voHime in-8°, 6 fr. , et franco par la poste, 7 fr. 50 c. — Cet ouvrage, dont 

l'utilité et la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que le dit M. TESTE , traite tous 

les cas de prescription ou de déchéance en matière civile, commerciale, criminelle, en matière 

de délits et de contraventions, en matière administrative et fiscale. 

Etude de M> BELLAXD, avoué à p^i. . 

du Po..l-de-Lodi ,5. '' ™ 

A vendre à l'amiable, noiir
 f

 m.». • , ■ 
sance de suite, joli? p^pr é'é"ti^Fi?*? 
âge de yu ,a,„'es J SSMK. "eh • 
vis à vis le pont d* Valvin»,

 près
 , „

N

S' 
bleau, consistant en maison de maître lin 
mens, jardin polager, parc d'agrément 1,,' 
prairies et bois, pièces d'esu , etc , |

e
\
0

,,t 
clos et contenant environ 15 arpens 

S'adresser à SU Belland, avoué. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la comiia 
gnie reconstituée du CHEHIK DU nu

 Dt I
, 

I .01KE, d'Andrezieux à Roanne, propriétaire 
de du actions, sonr prévenus que l'as-emKu. 
générale du 26 mars n'avanl pu être réculié 
tintent constituée, une nouvelle réunion au" 
Td heu le 9 avril procliain, à m;di, rue Basse" 
■■U-Kempart. 52. Ils son: instamment uriéi 
d) s y rentre ou de s'y faire remplacer 
un autre actionnaire Les propriétaires d'ar 
lions au porteur doivent présenter leurs ti 
1res au siège de l'administration, rue Saint 
Guillaume. 24, trois jours au plus lard avant 
celui de I assemblée Les oarlcs délivrée» 
pour le 26 mars serviront pour le 9 avril 

Le directeur, A. MICIIEIOT. ' 

VMCATOIRES, CAUTÈRES, 
TAFFETAS LEPEItDMEL. 

(En rouleaux, jamais en boite.) 
Adoplés depuis longtemps par la généralité 

des médecins, pour entretenir parfaitement 
les exuloires. — Compresses en papier lavé 
Serre-bras perfectionnés, etc. Faub. Montmar-
tre, 78, et dans beaucoup de Pharmacies. 

Refusez les contrefaçons. 

I5SERTM 1 i FR, 25 C, LA LNSI, 

CHOCOLAT PELLETIER. 
Breveté, médaille d'argent 1639, rue Saint-Denis, 71. vis-à-vis celle des Lombards. Fabri-

?;ue hydraulique, canal Saint-Martin. — CHOCOLAT PECTORAL de sanlé, I" qualité, à 1 
r. 50 c., 2 fr. 50 c. et 8 fr. — Bonbons d'imitation en chocolat, 5 fr. le demi kilog. 

n i\TT«"1TK de 1
'-
a

-
lTR0RE

>
 deP

- POLNSOT, INVENTEUR , à*Oc. par ko 
KHI IITI lii

 au
-dessous des autres, SUPÉRIEURE et plus belle sous TOUS 

U" V vmJirapports .GRAND DÉP . r. de Seine, 12 ,et, Rivoli, il pr. S Roc£> 

Chez ABEI> LEDOUX libraire, rue Guénégaud, 

DICTIONNAIRE 

9. 

DES CODES FRANÇAIS 
1 * 

Ou BXAlVUEXi DU DROIT, par TEULET. avocat à la Cour royale. 
Un gros vol. de 800 pages sur papier collé, au lieu de 12 fr., 5 fr. 

Réunir sous un même mot toutes les dispositions de nos Codes qui se 

rapportent 1 un même objet, et les présenter textuellement dans un or-

dre méthodique qui permette de saisir la pensée qui a présidé à leur ré-

daction et d'en suivre le développement, tel est le but que le Diction-

naire des Codes s'est proposé et qu'il a complètement atteint. L'utilité 

d'un pareil travail qui nous manquait entièrement, est incontestable, et 

bien peu d'ouvrages peuvent mériter, au môme titre, la dénomination de 

Manuel du Droit. Donnant «ans aucune altération le texte même da 

toules noi lois civiles, commerciales et criminelles, dont l'application 

est usuelle, et de toules celles qui en forment le complément, il offre sur 

les Godes eux-mêmes l'avantage immense de les reprodaire sulint de 

fois que cela était nécessaire pour compléter la législation relative à cha-

qne disposition parMcolièrc, en sorte que tous les textes qui se rattachent 

aux mêmes spécialités s'offrent aux yeux an uême instant et tiennent sa 
piêter mutuellement une force nouvelle. 

Le Dictionnaire des Codes, nécessaire à nn grand nombre', utile i 

tous, doit donc prendre sa place dans toutes les bibliothèques, et loui 

ceux qui le consulteront journellement reconnaîtront b émol qu'il est lt 

fruit d'un travail consciencieux et d'une profonde intelligence. 

En vente chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffltte, 40. 

CARTE DE L'ALGERIE 
ATLAS DES BÉPABTBBENS DE LA FRANCE. 

Comprenant ORAN, BOUGIE, COIXSTANTINE, ALGER et SES EAVIBOVS, 

avec une notice sur la conquête de cette colonie, et la statistique de ea superneia 
en hectares et en lieues carrées, sa population indigène et étrangère, l'indus-
trie commerciale et agricole, ses ressources d'avenir, indication des races d'ant-
maux, des arbres et des plantes qui y croissent naturellement. Celte carte est U 

seule qui rappelle les monumens et les antiquités romaines qu'on rencontre en 
Algérie. 

Magnifique carte, format grand colombier, 1 fr. S0 c. 
'Administration générale des hôpitaux 

et hospices civils de Paris. 

Le samedi 8 avril 1843, il sera procédé, par 
M. le préfet de la Seine, en conseil de préfec-
ture, à l'HAtel-dë-Ville, à l'adjudication aux 
enchères et sur soumissions cachetées, des 

MATÉRIAUX 
à provenir da la démolition de la partie res-
taule du vieux bâtiment Saint-Julien, dépen-
dant de l'IIolel-Dieu. 

Sur la mise à prix de 9,990 fr. 41 c. 
Les personnes qui voudraient concourir à 

la venta desdits matériaux, pourront prendre 
communication des devis et cahier des char-
ges, au secrétariat des hospices, rue Neuve-
Notre-Dame, 2, depuis dix heures jusqu'à 
trois. 

Dépôt des soumissions, à midi et demi, à 
'llôtfl-de-Ville. 

Adjudication à une heure. 

Le membre de la commission admi-
nistrative secrétaire-général, 

Signé L. DCBOST . (1032) 

At^jeiiliicatious en justice. 

Elude de M" LAVAUX, avoué à Paris, 
rue Nve-Sl-Auguslin, 22. 

Vente aux enchères, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, une heure de relevée, le 
samedi 8 avril 1843, d'un JOLIE 

JiusMin de campagne 

sise sur les bords de la Marne , au port de 
Cretwl, commune de Créteil, prés le passage 
du Bac. 

Mis« à prix, 16,000 fr. 
S'adress>'r audit M« Lavaux, avoué pour-

suivant , dépositaire d'une copie de l'en-
chère et des litres de propriété, (tm) 

i^T» Etude de M« LOUSTACNAU, avoué à 
Paris, rue Saint-IIonoré, 291. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance du département de la Seine, 
en sept lois, de la

 / 

des usines; elle jouit d'une permission de 
première classe pour les établissemens in-
salubres et incommodes , qu'il sera facile 
aux adiudicataires de faire étendre aux sub-
divisions par lots, ce qui les rendra aussi 
propres a quoique uature d'exploitation 
que ce soit. 

Mises i prix. 
Outre les charges, clauses et conditions, les 

enchères seront reçues sur les mises à 
prix ci-après fixées : 

Savoir : 
Le 1" lot, d'une contenance de 59S mètres 

environ, dont 515 en terrain et 80 en bàli-
mens, sur la mise à prix de 12,000 (r. 

Le 2« lot, d'une contenance de 
1,905 mètres 75 centimètres envi-
ron, sur la mise à prix de 9,000 

Le 3« lot, d'une contenance de 
2,173 mètres environ, sur la mise 
i prix de 9 ,000 

Le 4» lot, d'une contenance de 
2 ,219 mètres environ, dont 1 ,817 
en terrain et 402 en bàtimens, sur 
la mise à prix de 15,000 

Le 5« lot, d'une contenance de 
3,457 mètres environ, dont 2 ,600 
e n terrain et 857 on bàtimens, 
sur la mise à prix de 37,000 

Le 6 e lot, d'une contenance de 
145 mèlres environ, dont 120 en , 
bàtimens et 25 eu terrain, sur la . 
mise à prix de 6,t00 

Le 7« lot, qui est d'une conte-
nance de 9,551 mètres environ, 
se trouve en partie couvert de 
bàtimens, composant la manufac-
ture des produits chimiques, et il 
comprend tout le malériel d'ex-
ploitation, sur la mise à prix de 150,000 

Total des mises t prix 238,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Loustaunau, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Saint Honoré, 291 ; 
2» A M« Bouissin, avoné présent à la vente, 

demeurant à Paris, place du Caire, 35 ; 

3° AM« Devin, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue de Grenelle-St-Hono-
ré, 47. 

Et sur les lieux, dans les bureaux de la 
fabrique. (1126) 

Mises à prii : 
l' r lot, 10,000 fr. 
2« lot, 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M» Dubrac, avoué poursuivant. (1139) 

■S?' ' Etude de M« GUIDOC ,ivoué à Pa is, 
rue Neuve-des-Petits Champs, 62. 

Adjudication sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, séant au 

dudil jour 59 mars 1843 

Pans, ce 29 mars 1843 

Pour extrait : 

LESPÉS. 

D'un acte soiis seing privé, fait double à 

Palàis-de-iu"s'ticè"une h^urede'réievéë Jocal
 Paris

>
le 15

.
mar8 l8i

3> enregistré à Paris, le 

des produits chimiques de Grenelle, près 

pariî, et des 

Vastes Terrains 
et constiucf.oas en dépendant, situés en la-
dite commune de Grenelle, canton u*e \au-
girard. anondissement de Sceaux (Seine). 

-L'adjudication aura lieu le samedi 8 avril 

1S
Cette propriété, située à proximité de la 

capitale avec toules les facittés de commu-
nication, ayant face sur le port même de 
Grenellf , est occupée en grande partie par 

delà l'e chambre, le mercredi 26avril 1813 

D'ONE GRANDE 

PROPRIÉTÉ , 
sise à Bercy, rue de Bercy, 45. 

Composée de plusieurs corps de bàtimens, 
avec cour et jardin à la suite, d'une conte-
nance totale de 42 ares 7 J centiares environ. 

Revenu. 
Le produit en locations dudit immeuble, 

est environ de 1J,7S0 fr. 

Les frais généraux d'impositions, de por 
tier, d'assurance et de vidange s'élèvent à la 
somme de f ,100 fr. 

La façade sur la rue de Bercy est de 59 

té; que le capital social a été fixé à 125,000 i condamné en huit jours d'emprisonnement et 
francs, divise en cinq cents actions au por- aux dépens, par application des articles 58S 

leur de 250 francs chacune; et que la durée | du Code de commerce, 401 et 463 du Code 
de Ja société est de quinze années, à partir | pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (1116) 

Suivant jugement rendu, le 8 décembre 
1842, par le Tribunal correctionnel, 7' cham-
bre. 

Charles PIULIPPOX, quarante-quatre ans, 
ancien marchand de vins, né à Omernille 
(Seine-et-Oise), commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple, pour n'avoir pas te-
nu de livres réguliers, n'avoir pas fait sa 
déclaration dans les délais, et pour s'être li-
vré à une circulation ruineuse d'effets de 
commerce, a été condamné en quinze jours 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des articles 586 du Code de commerce, 
402 et 462 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré en exécu-
tion de l'article 600 du Code de commerce 

Le greffier, NOËL. (1117) 

30 mars suivant, folio 43, recto, case 3, par 
Leverdier, qui a reçu 1 fr. 10 cent., décime 
compris. 

Il appert que : 1» M. Jean François-Milon 
VINCENT, marchand de papiers, demeurant 
à Paris, rue Serpente , 16; 2» M. Charles 
KRANTZ, actuellement intéressé dans la mai-
son de M. Vincent, demeurant à Paris, rue 
Serpente, 16 sont convenus de former une 
société pour achat, ve te et commission de 
papiers, sous les conditions suivantes : La 
société portera le nom social de VINCENT et 
Charles KRANTZ:elle commencera le i« avril 
1843, et aura une durée de trois années, qui 
se continuera pour une uouvelle période de 
trois années si l'un des deux associés ne fait 

mètres 50 centimètres, dont 27 mètres ne P
as conna

i
l
re à l'autre six mois avant l'exp 

sont construits que jusqu'à hauteur derez 
de-chaussée. 

Mise à prix, t20,coofr. 
SJadresser pour les renseignemens, à Paris 

à M« Guidou, avoué poursuivant, dépositaire 
des titres at plans, rue Neuve-des -Petits-
Champs, 62 ; 

A M« Guédon, avoué, boulevard Poisson-
nière, 23; 

A M* Mouillefarine, avoué, rue Monlmar-
tre, 164; 

A M« Julien Ilivert, notaire, rue Saint-IIo-
noré, 422. 

A Charenton, à M« Chauflon, notaire. 

(1141) 

Ventes mobilières. 

VENTIS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse, 2. 

Le vendredi 31 mars, à midi. 

Consistant en bureau en acajou, pupitre, 
Etude de M« DUBRAC, avoué, rue St- chaises, lampes, portes, etc. Au comptant. 

Marc, 16. | r •
 1
 — 

Vente sur licitalion , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
Iiis-de-Justice à Paris, local et issue de la 
première chambre, une heure de relevée, 
le mercredi 19 avril 1843. 

En deux lots qui ne pourront être réunis '• 

1° D'UNE MAISON 1 

et d'un TERRAIN en nature de marais, qui 
en dépend, située à Paris, rue de Charen-
ton, 138 ; 

'i et d'une autre vï vi 9 SOX 
sise à Paris, rue da Cl arentOD, 104. 

Société» cuiiiiiierciultrti. 

D'un acte sous signature privée, fait en 
double original

r
à Paris, le 29 mars 1813, en-

registré ledit jour. 
Il apperl : 
Qu'il a été formé entre 1» M. Joseph-Antoi-

ne LESPES, demeurant à Paris, rue Mont-
martre. 180; 10 et tous souscripteurs d'ac-
tions, uni* société en commandite sous la rai-
son LKSPÈS elComp.,pour!a pulfca ion et 
l'exploitation du journal la Revue et Gazette 
des voyages; quo M. Lespés est seul autorisé 
à signer, administrer et gérer pour la socié-

ralion de chaque période l'intention de la 
dissoudre. 

Le capital delà société est Je 200,000 fr„ 
dont moitié est fournie par M. Vincent, et 
l'autre moitié représentée par les papiers de 
M. Rrantz père, demeurant à Dinozé, en dé-
pôt dans les magasins de la société. Dans le 
cas où les affaires de la société nécessite-
raiet.t une plus forte mise de fonds, M. Vin-
cent s'est engagé à les fournir à la société aux 
conditions de 6 p. 100. 

La signature sociale appartiendra à M. Vin-
cent et à .M. Ch. Krantz; elle ne pourra être 
employée que pour des faits et obligations 
concernant la socié è. 

Les bénéfices de la société seront partagés 
entre les deux associés par égales portions, 
et ils en subiront les pertes dans la même 
proportion A partir du l«r avril prochain, 
toutes opérations de ventes et d'achat ne 
pourront se fairequedu commun accord des 
associés, a moins qu'il n'y ait absence de l'un 
d'eux. 

L 'S magasins actuellement ecc pés, ap-
partenant à M. Vincent, sont cèdes à la so-
ciété , à litre de bail, pour trois années, 
moyennant la somme de 3,200 fr. par an. 

Pour extrait: 

Signé ViKciRT. 

Ch. KIUMZ. (462) 

Suivant jugement rendu, le 30 décembre 
1842, par la 6« chambre de police correction-
nelle, 

François -Henri RICOT, trente-trois ans, 
horloger, demeurant à Paris, rue Saint-Louis, 
71, au Marais, commerçant failli, prévenu de 
banqueroute simple, pour n'avoir pas tenu 
les livres prescrits par la loi, a été condamné 
en quinze jours d'emprisonnement et aux dé-
pens, par application des articles 586 du 
Code de commerce, 402 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, en exécution de 
l'article 600 du Code de commerce. 

Le ureffier, NOËL. (1118) 

Banqueroutes, 

Suivant jugemeDt rendu, le i«r décembre 
1812, par le Tribunal correctionnel, 6' cham-
bre, 

Charles Joseph GRANIER, trente-deux ar.s, 
peintre en bàtimens, né en Piémont demeu-
rant rue de l'Arcade, 32, commerçant failli 
prévenu de banqueroute simple, pour n'a-
voir pas tenu de livres ni fait invenlaire a é'é 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont inviiét à n rendre au Tribunal de 

eimmerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur LABBË, mécanicien, rue Rocbe-
chouart, 61, lo 7 avril i 10 heures (N» 3687 
du gr.V: 

Du sieur MAINCENT, fab. de serrures, rue 
de Charenton, 91, tant en son nom person-
nel que comme ayant fait partie de la sociélé 
Maincent et Poilblans, serruriers, le 5 avril 
à 11 heures (N° 3688 du gr.l; 

Du sieur TUUILLIER; ancien md de vii s, 
me Tronche), 2, le 7 avril à il heures (N 
3701 du gr.l; 

Du sieur GONDELIER, bijoutier, rue \i-
vienne, 16, le 6 avril à 12 hçures (N« 37c2 
du gr.)j 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tait sur la composition de Véiat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Son. Le» tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés ds remettre au greffe leurs adret-
sas, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquente!. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARRE, md de vins, à Bati-
gnolles, le 6 avril à 12 heurts (N» 3551 du 
gr-); 

j
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et itre procédé à un con-
cordai ou h un contrai d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion que sur futilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

Boit. Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 
De la demoiselle TISON, mde de nouveau-

tés, nie Royale, 4, à Vincennes, le 5 avril 
à 12 heures N« 3522 du gr.); 

Pour reprendre U délibération ouverte sur 
le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il ya lieu, entendrediclarer l'union, et, dans 
ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION SB TURKS 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 
tours, à dater de ce /our, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 
papier timbré, indicatif dts sommes à rêcla-
mrr, SI If. les créanciers : 

Du sieur llIENNAJT, ancien maître d'hôtel 
garni, rue Bourbon le château, 4, entre les 
mains de M.PtlIerin, rue Lepellclier, 16, 
et Peigné-Auberl, rue de l'Ancienne-Corné-
die, 25 , syndics de la faillite (K« 3489 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article {Il de la 

Ici du 28 mai 1 838, (ire procédé à la vérilica-

i 'on des créances, qui commencera in média-
tentnl anrts Vexpimticn de ee délai 

ASSEMBLEES DD TENDRETII 31 MARS. 

PiEUF HEURES : lietlaiidier, libraire, clôt. 
DIX HEURES .- Philipon, md devins, synd. — 

I.onchampt , fi.br. de couleurs, conc. 
USE HEURE ■ Lasgorseix, mécanicien, id. — 

Bourgeois , enlrepr. de bàtimens, id. — 
lionvent ainé, fabr. de châles, vérifie. — 
Balabaud, logeur, id. — Ilengesch, bottier, 
id. — Boiteux, marbrier, rem à huit. — 
Vechambre fils, ferrailleur, clôt. 

Séparations de Corps 

et de Biens, 

Le 28 mars 1813, Mme Euphmsie BROYEL-
LE, épouse de M. Guillaume-Edouard 
BUFIAN, fabricant de produits chimiques, 
à Grenelle , prés Paris, quai de Javelle, 
17, a forme une demande en séparation 
de biens : — Bouissin, avoué. 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

j*/l8mars 1843, qui déclare Mme Adélaïde-
Julienne MERGÉ, épouse de M. Jean Bap-
tiste-Louis DELAUNEY, ancien loueur de 
voilures, à Paiis, rue Neuve-Plumet, 5, 
séparée de biens ; — Gorpet, avoué. 

111 ■ 

Décès et inhumations, 

Da 28 mars 1813. 

M. Moulin, 21 ans, rue Saint-Nicolas, .'S.-
Mme Devillers, 66 ans, rue Tailboul,!.- Mme 
llamon, 25 ans, rue Coquilhére, 31. — Kni» 
Cuinet, 58 ans, rue Frépillon, 3.- M .Lu hu-
wiez, 35 ans, au Marche-Neuf, 21.- M. le ba-
ron Breda, 75 ans, rue Saint-Dominique, M. 
—.Vf. Robert, 73 ans, rue St-Uomiu que, 
— M. Micbaton, 72 ans, rue de 1 Université, 
ni. — Mme la comtesse Vien, 69 ans, rue 
Belle-Chasse, 6. 

BOURSE DU 30 MARS. 

l" c. pl. ht. pl. )as d" e. 

5 0|0 compt.. ■ 20 9 5 121 — 120 95 (21 — 
—Fin courant 121 10 121 - 121 If m — 
3 010 compt.. 82 55 82 60 82 5 à 82 60 
—Fin courant 82 60 82 60 82 55 82 55 
Naples compt. 107 90 108 — 10! H 108 — 
—Fin courant 

PRIMES 

5 0|0 

3 010 

Napl. 

Fin courant. Fin prochain, j fr. c-

121 55 

121 70 

82 95 

83 15 

 d. » 

83 - id- 1 
83 20 d. " 

 d. 1 
_ _U. » 

REPORTS. DU compt. à fin de m. 

5 0|0.. » 10 

3 0 |O.. » 5 

Naples » » 

D'un moi» à l'autre. 

35 >V 
27 I |t1 

B. du Tr. — — 
Banque 3325 — 
Renies delà V 
Oblig. d° 1300 — 
Caiss. Laffitte 1055 -
— Dito 5042 50 
4 Canaux 1278 75 
— jouiss — — 
Can. Bourg. 
— jouiss 

ISt-Germ.. 850 — 
Emprunt. 
— 1842... 1I7S — 
Vers. dr.. 272 50 

OMig.. 
—Gaucho 120 — 
Rouen.... 683 75 

au llavr. 542 50 
Orléans... 682 50 

Empr 
,Stra>b. 

Caisse hyp.. — 
- Oblig 492 5» 

Maberly — T* 
Gr. Combe.. 1295 — 
— Oblig U05 -
Zincv.Mont. — " 

106 il* 
30 1|3 

U 3 |4 

S II* 

Romain 
D. active 
- diff... 
- pass. 
Ane. diff. 
5»1»I831 
- 1840.. 
- 1842.. 
3 010 
Banque.. 
- 1841.. 

Piémont 
1222 50 Portugal 
208 75 Haïti 

106 3|» 
108 IH 
10! 3|4 

790 -

61O 

— rescript 55 50 Autriche (L' 3; 68 75 

BRETON. 

Enrtija'.ré a Paris, le 
F. 

B ««H< ua fran* <Ju tentimu 

Mars 1843, IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS |RUE NEUVE-DES-PETIÏ«
:
CHàMPS , 33. 

P«er légalisation de lt rignatur» A.GUTOT, 

1« nair« du »>rrendjswœ»t 


